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LES RESULTATS DE LA CONFERENCE 
DE MADRID 

X 

PROPOSJ'l'IO. S DE -.;~TATS-U IS 

N ou8 aYons fini de pas er en revue 
celles des di positions adoptees p:w la 
Conference de Madrid <.Jui ont donne 
lieu a des di cus 'ion. interessantes ou 
qui ont besoin d'explication. Les autres 
ont aussi leur importance; 1nais elles 
ne touchent pas aux questions de prin­
cipe et l'on en saisit la portee a pre­
miere lecture. 11 n'y a done pas lieu 
d'y revenir. 

Notre serie d'articles sur la Confe­
rence de Madrid 'erait toutefois in­
complete, si nous ne parlions pas des 
propositions de~ Jhatt)-Unis ~ qui, si 
elle:::; n'ont pas ete adoptees: n'en ont 
pas moins un tres grand interet. Toutes 
deux avaient vour but d'adapter a ]a 
legislation americaine certaines <..li::;po­
sition~ de la Convention du 20 mars 
1883~ qui aYaient ete redigees en YUe 
des Ihats europeent) et ne tenaient pas 
compte des principes du droit aineri­
cain. 

Il s'agissait d'abord des articles 9 et 
10 de la Convention, oil la saisie des 
marchandi es 1nunie de marques con­
trefaites ou de fau es indications de 
provenance est suvposee cmnme exis­
tante dans tous les J~lats contractants, 
tandis qu'aux l~tats-Unis cet acLe de 
procedure n'e t pas applique aux de­
lits ue cette nature, et ne pourrait 
meme pas l'etre sans frois:::;er le sen­
timent publie. Les Etats-Unis deman­
J.aient a la Cunferenee ue 'Mallri<l de 

1nodlfier Ja Convention do maniere 
qu'elle n·exigeat pas d'eux nne ehose 
qn'ils ne pouvaient accomplir. Il n'en­
tendaient pas tolerer les fraudes que 
la Convention a pour but de cmn­
battre, mais YOUlaient pOUVOir le re­
primer en se servant des armes qui 
leur etaient fournies par leur legisla­
tion nationale. C'est pourquoi ils pro­
posaient de rernplacer la sai ie pal' 
!'interdiction d'i1nportation, et de don­
ner a. !'article 9 la redaction suivante : 

({ A ncun prod nit portant illicitemenl une 
marque d(' falJriLJ:ue ou de commerce. on 1111 

nom commercial, ayant droit ala protectioll 
legale dans un des Etats de l'Fnion, nc 
pourra etre admis a }'importation par la 
douane de cet Etat sans lc consentern nt du 
proprietaire legitime de cette marque de ra­
brique on de commerce, ou de CP nom <;Om­

mercia!. 

« La protection dont il s'agit dans le pre­
sent article sera accordue, conformement a 
la 16gislation interieme ue chaque .Etat, de 
}a m:::miere etablie par ln. loi jJOlll' la }Jl'O­

tectioll de::; nationaux, et it la l'f'llU~Le soil 
du ministt>re public, soit d(' la partie intr­
ressee. ) 

Aux tern1es de l'arLicle 10, la dispo­
sition Ci-det)SUH eut ete applicable par 
analogie aux fausses indicationt) de 
provenance, ce qui aurait eu !'incon­
venient de faire depen<..lre de l'auLori­
sation d'un tiers, qui pouYait n'etre 
qu'un prete-no1n~ le droit d'apvo er 
sur une marchandise un uom J.e lieu 
autre que celui d'ou la marchandise 
provenait reellmnent. C'e8t ee <JU'ex­
posa M. Nicolas~ delegue <..le la France. 
en demandant le rejet de la proposi­
tiou des Etats-Unis. 

M. le comte Ha1nilton, delegue ue 
Suede et de Norvege, et M. Pelletier, 
8econd J.elegue fran<;ais , se pronon-



cerent egnlemenl pour le rnaintien de 
l'art.icle ~ actuel; nmis ils exprilnerent 
en llH~'ll1C ten1p~ l"opinion qu'il n'ctait 
pas nt··cessaire dt' redser laCon \·ention 
pour donner ~atisl'actlo11 aux l~:tats­
Unis. Le pre1nier l'<JlJpela qu'a hl Con­
ference de Rmne. il asait. a Yeo l'as­
sentinwnt de tous los delegues. inlel·­
preted'article ~ dans le sens crue chaque 
Etat t'~ta it libre cl'operer ou de ne pas 
operer la saisic, selon sa legislation 
inteeieure. Le seoond tH l'Cnlanruer 
que. dans l'Arrangernent pour la re­
pres::-;ion des fausses indiealions <le 
pron~nance atlopte <lans une :::;eance 
prececlenle lu Conference a vail dis­
tingue enlre les ElatK crui tn'aliquaient 
l~l saisie el ceux <fUi ne la praliquaient 
pas: <fll·a c:elle occ.asion L'lle a\·ait in­
dique par quoi les l~:tats ue la seconde 
categoric lJOlrvaient re1nplact>r la sait~ie; 
et que la Conference se donnerait un 
denH•nti a elJe-n1en1e en adoptanl le 
principe uifl'erenl qui etait prOlJOSe par 
les Jhats-Unis. C'etait une allusion a 
!'article trr du susdit Arrangen1ent, 
dont les deux premiers alineas Inain­
tiennent la saisie: tan<lis crue les deux 
derniers disposent ee qui suit: 

~ Si la legislation d'un Etat n'admet pas 
la saisie ~~ l'im IJOrlalion, C(~ttc saisie sera 
l't'lll plact'e pal' ln. prohilJition u'impol'tation. 

<• Si. la legblation d'un "!£tat n'admet pas 
la saisio ~l 1'inl6rieur, cutte Raisio sera rem· 
placce lJat· le-:; actions d moycttS que Ja Joi 
1le cet Eta L a.Rsuee en pareil cas anx natio· 
llU.UX. » 

A pres avoi t' con~tat e qu'a ncun dele­
gue u'aYail con1uattu }'interpretation 
d'upres hH1uelle Ia saisie Nait obliga­
loire pour les seuls Etats m't cette me­
sure' (~tail cmnpulible aY('G la legis­
lation inlericnre, la delegation des 
Elals-Uni::; renon1:a ~\ ('(' tru'il fttl vote 
sm· sa proposition. 

Bien fpw n'ayant pas abouti it unc 
votation. la Lli~cussion ci-ue~sus n'e:::;t 
pas pour cela re~lee sans ret-lu1tat, cnr 
elle a rnis en ltnnil>re le vrai point de 
vue inlernnLimwl. qui se resunH~ en 
ces (leu.· moh: repression de tous les 
delits prenu..; pat' la CouYention, et 
respect des legislations nalionales. 

La ~econue pro_po~ilion tles Etats­
"Cn i:::; avail l raiL au.· d(~lah; ue prlorite 
insLitue:::; llat' farLide -'1 ue la Con ven­
tion. On sait y_ue 1·es tlelal~ on L pour 
IJtll Je pertnettre a J'inYenteur qui 
a den1ancle un lJreveL dans un des 
!Jays de l'Union de devoser des de­
lnandes an<:~logues dant> le::; ault·es 
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Etals cont ractants. sans que la clivul­
gntion nlterieilre cle l'inYenUon ~1Llbse 
enle,·er ;\ celle-ci le caractt"re de' llilll­

Yl'::t U1 e qui est lUll' deR l'Ondit LOllS Je 
sa hreYetal>ilile: ces delais durcnt six 
nwl~, ou sept s'il t;'agit de vnys <l'outee­
ll1C>l'. cl parlent ,lu jour de la prc1niere 
dernande de brevet. 

Tcls qn'ib ont cC.ie etahlis 1hms la 
Con \·eulion de 188:L ces Lleh1 is re­
puwlcl1t parfaiternent aux besoins des 
l~lal:::; :-;iguat aires de la Convention. 
n 1l'cn c:-;t pas do lnE~me pour les 
pays qui. conlnle les i~tats-Unis, n'ac­
c:ot·dent les breYt•ts CfU·aprcs esmnen 
de l'.in Yen lion : cmn1ne cct exan1en 
dure sou\·ent vlu'-i loDgtempA que les 
deluis de ln'iorit<:,~ rin venleur e:::;t oblige. 
pont· p1'o1lter (lc ceux-<:1. de d(.:.poser 
ses dcmancles a retrauger a \·aut dt.~ 

:-;a voir s'il obtiendt·n ( lan~ son propre 
i)ays le brevet sollicite. OU de COlllJaitre 
les conuilions true L\druinistralion 
l)OUl'l'ait attacher a sa JelhTance. 11 
en resulte crue le bl'evel natimwl 
pourra <litferer l:iensiblcnlent des hl'<'­
vets etranger:-:; pri:-:; pendHnt les delais 
de lJriorite~ et tlue l'inYenteln' riscrue 
de faire des frab inntiles pour s·as­
surer au d.ehor·s des droits :-:;ur une 
invention dont rexarnen fera t>eut r\tre 
ressortir le uefaut de non' eante. 
Com1ne, d'autrc parl. le:-; l>revets en­
ropeens portent ln date de la demande .• 
tandis L{He cenx (les f..:tats-Unis portent 
celle de la delit:l'a';we_, il arri 'rera pres­
(rue toujours que les brerets clernandes 
penuant lcs llelais de lH·ioritc, et de­
lin·e:-; s::1us exan1en. :::;eront anterieurs 
en dak anlJrevet national: alors rnernc 
<ru'ils auraicnl c't{' den1andes l>icn pos­
terieurmncnt; Pt. COlllllle lL' }H'eYet arue­
ricain esl linrile par la duree tlu l>rovd. 
elranger <le <late anterieure delivre 
pour la duree l<l plu:::; courie. l'in­
vPnlenr qui YOltdra jouir des 1l6Jais 
de l>riorlte abregera :::;onvent, par cl'la 
rn0ure, lo Lenne de proLcction accorde 
p<lr lu legi:::;lat ion nalionale. Cette con­
::-;idc,ralion ernveehera rnaint in,·enteur 
arnericain de se n1ettre au henelice 
de la Convention, cl'autaot plus crue, 
d'apres la legislation des Etals-Unis. 
l'Adtninislration doit tenir rinvention 
absolument secrete entre la dernande 
du brevet et sa delivrance~ et qu'a 
ce point ue YU8 les delais de prioriLe 
::mnt nwins necessaires aux Arnericains 
qu'aux ressortissants des aulres l~lats 
conlractants. 

Se basant sur ces consid6rationt~., et 
enYhmgeanL que l'iuYenLeur n 'avait be­
soin d'eLre protege c:onlre la divulga-

tion de son in\·ention qu'a vartir du 
l110ffient Oll t:clle-C'i etait puhliet' offi­
ciellernellt par l'aulorite preposee a la 
delhTance des brevets~ l'Adlninistra­
tion deR f~tats-Unis proposa a la Con­
fereu ce ( le ::\Iadri<l d . rnodifter comn1e 
su] t It: d.ernier alinea de l'article .'J de 
la Conveutio11, ou nous soulignons 
l'aJjonction faite au texte de 18H;~ : 

(f. Les d6lais de priorite meltlionnr>-..; ci­
clf'ssu:-; Jla?·tiront cle la publication .;/fi­
cielle de la desaipt-ion de l'invention, ou 
de celle rlu rlessin, du 11Wdele ou de Za 
Ola1'(jlle, et serout de six mois pour lcs 
}wevets d'invrntion, f'l de t I'Ois mois pmu 
lc-; dcssins on modele::; induslri.eb uinsi 'llH' 
pour les marques d.c ,.<1 briyun un d1' l'Olll­

merce. Tls snront nugmrntes cl'un mois l ·O:'t' 
lr·s pays d'outre-mrr. » 

Cette proposition fut c01nhattue de 
divers cotes. 

Sans r,nirer dans le fonds 1neme (le 
la question. la tlelegation hritanuique 
tlt observer 'lue. pour pouYoir accc'cler 
a l'Union, hi Grawle-Bretagne aY:=tit <lt'l 
n1odiUer sa l~~gblation en Yne dl' ln 
faire concordcr avec l'arLiclc 1 de la 
CouYcntion. et rru'elle ne saueait ne­
cepler une redaction qt1i l'ohligerait a 
une nouYclle 1nodi£ication legislati \"t'. 

En presenc:e Je la drYer~ite des le­
gisln tions, lH delegation 1Jelge e~titnail 
qu·il serait souYent difficile de con­
naitre ln. dale exacte de la prenriere 
publical ion officielle devant S8l'Yir ue 
point de depart aux. delais de priorile ~ 
toutcfois, pour tlonner sntisfaction .tUX 

J~tats-l~nis, elle proposa ( l'angnH'nter 
les delais de priorlte en les porlaut ue 
six nwis a llll an. 

La t::>ui::;se etail prete a se rallier 
aussi bien a la pl'OlJOSilion des l;:tat::;­
ruil::l l{n'a celle de la Belgique; n~rtis. 

pour le eas ou ln Conf(~rence les re­
pousserait pour ne pas nwdiiier le 
texte de l'art icle It de la Con n:mtion. 
ellu proposa d'ajouter silnplen1enl a 
cet article l'a 1inea su i\·ant : 

« En ce qui concerno lPs ln·8vuLs, tout J;:tat 
a Jo droit de <lMermiller l{Ue, polll' les ln c­
vels dernamles en premier lieu t:hez lui, IPs 
delais de priorit<~ ne courrout qu'a partir <ln 
moment 01't la description de l"inventioll unrn. 
cte oi'1ici<~1lement rendue 1JUbli(1UC. ) 

La deh~gation des Etats-Unis ~'etant 
ralliee a cette redaction' e'e:::;t sur 
celle-ci <rue porta flnalen1ent la dis­
cussion. 

M. le c:on1te Hmnilton, delegue de la 
Sueue et de la Norvege, appuya la 
lJl'OpositiQn, en faisant rernarquer que 
le:-:; pays qu'il representait etaient le:::; 
sculs lle l'Union qui eussent, conrnte 
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le8 Jttat ·-Unis. le systeme de l'exam n I st exposee pnbliquement au Bureau elJe-n1enw. Les c-hose.· etant ain::;L il 
1wealahle. et qui :-;e tron va:·sen t en face deH breYets, a pres ({rwi les inter =-sses s rait bien possible crue les in venteurs 
des melnes difficuJtcs. 11 etait d'avis ont deux rnois !JOUr falre opposition a d.e la Grande-Brelagne •u::;scnl Hvan­
<JUC la Conference pouvait a~ceder au la d.elnande. La plupal't cl s inYenteurs tagc a ne YOir ~Olllffi('lll'el' les <l<~lais 

clesir des Jhats-Unis: 1nais qu'en cas snivent lf' H~·ste1ne inlique plns hant. de pl'iorile qn·~\ pa1'iir de l:-1 pllhli~a­
contrL ire. elle d.evait du moins ren- plntot qu <ie deposer de· l'ahord. tion de la spf>clfication con1plf>tc: ce 
voyer la <rue::;tion a la Con1'6rence pro- comn1 · its en auraient Hu. si le droit. Hysten1e lcs lJrotegerait conlt·e les suites 
chaine. une demande de brev<: t de1initiYE'. Les de la di ·nlgation de leur inYention des 

M. Pelletier. rlelegue fran('aiH~ crai- breYets deli•.Te::; portent la date de la le n1omeut oil il ne serait plu::; dans 
gnnit qne si les d{lais de }>riorite pOU- de1nande: que ~ette dernj (•re ait ete leul' pOUYOll' de l"f'Inpecher. rt leur 
vaient courir dn jonr de la date de la <:H'COlnpagnee d'unc specification pro- pern1ettrait de dilferer leurs <.le1nandes 
pulJ1icalion ol'ficlell . qni est anx i~tals- vi::;oire ou d'uue Hpecification eomplelc. de breve~ s <). l'etrnnger j usl{u'au lno-
1 n·.· eelle de la deli\Tance du bre ·et, Dans l'intervalle qni separe le dep()L l1lelll Oll .ils anraient elahore Ia des­
il ne regnat une grande incertitude des deux Sl>f>dfkalions. l'inYenteur <Tiption de l'lnYention deYant ~cnrir 

parrni les industriels peu<lant le te1nps porfectionne son invention; il chcrche de Lase it leur brc \·et national. 
parfois tres long qui s'ecoule dans ce les n1oyens pratiques de la rnettre en Quant aux J~)HLs a exmnen 1n·ealable. 
pays avant que le brevet alt revetu sa u·u \Te; il degage ceux de ses ele1nen ts nons avons deja lndicrue les raisons 
fonne definiti v . qui sont nouveRux cL e.·sentiels de pour lc'squelles ils desiraient Yoir conl-

Onant a la Grande -Breiagne: elle ccux (lUi ne le sont pas~ et prepare 1nencer le.· delais de pl'ioril ·, a pres la 
per~istaH a Youloir le 1naintien du alnsi la Je cription tie l'in vention qui fin de l'examen. 
statu~ quo. ·era annexee au brevet et qui en de- 8eraiL-il intpo::;sihle tle t1·ou ,·cr une 

A la votnlion. la proposition suisse terminera la portee. HOlulion qui repondil egalenlent bien 
ful rejetee Jmr 8 ,·oix (Brl''sil, Espagne.. Qu'adviendra-t-il si un inYenteur an- aux dlve1·s s:vsLen1es cle brevets? rioLts 
France, Grande-Bretagnc, Guaternala, glais . apres avn1r depose une svecifi- De 1e ~l·oyons vas. La proposition des 

T ) cation 11rovisoire l., >eu precise. c01nme Etats-Unis. presentee 1na1 heureusernent Itnlie, Portugal. untsie eontre f 
(Etats-Unis, Norvege, Pays-Bas, Suede, elleN le sont pour la plupart, complete trop tard pour pouYoir etre etudiee 
Suisse) et 1 abstention (Belgi(rue) . Le sa de1nanrle: danH lc delai prescrlL, d'une maniere approfondie aYant 18 
propositions tendant a porter les delais par nne description sufiL·anunent ex- Conference de l\1adrid. n·etait de na­
cle priorite a douze mois et a r envoyer plicile. et que) dan::i l'intervalle~ un ture a porter donllnage ~l aucun des 
la question a la prochaine Conference antro in venteur ait depose en Il ranee Etats contradanls. Elle n · aurait pas 
a vaient ete relir ·.es par leurs auteurs, nne denwnde de bre,~et I our la 1neme non plu.-, con1n1e on l'a diL eu pour 
h . delegalion de::; Etats-Unis n'ayant invention~ en y joignant tonte::; les in- resultal d'a~corder aux inventeurs des 
pas attache tle prix <i leur adoption. 1lication::; neces ·aires ponr la 1ni~e en pays a exmnen prealaJJle un delai plus 

O!U\Te de cette derniere? .Au cas ou long qu'a ceux ciet' autres lttats : le 
T 1i:1 proposition de.· Etats-Unls ten- l'inventeur anglai.s, vrernier en date, delai aurait ete le U1<~HlE pour to us., 

<lant a 1noditler le point de depart des in 'Ol{uerait les clelais de pri01·ite, et mais il aurait ~mnmence a nn <lntre 
tl&lnis de priorite est d'une grande iln- delnandel"·:tit a etre substitue au bre- n1oment. Le Fran(:ais aurait ete pro­
portan~e, et rn6rile bien qn'on s·y ar- vete fraw;ais. faut-il adn1ettre que les tege des le devot de Ha denlatHle, 
rete . tribunanx consentiraient a interpreter tandis que l"Alnericnin n'aurait eu. 

On ne saurait nier que l'etal de !'article -1 de la Con\·entlon dans ce aucun droit a opposer a un tiers a\ranL 
chos0s a ·Luel reponu avant tout au ::;ens, t{Ue le~ delais de priorite sont le moment oil la de crlptlon aurait 
})esojn des }~tat . en 1najorite dans appli(:ahle::; au J reYet dernancle en ete publi · e; et malgre eette eli ,.0r::;ite 
l'enion. Cflli n'ont pas l'e.~arnen pr~a- premier lieu dans nn des l~lats de apparente. ilsauraienL lOllS deux en Gela 
h-lble; oi1 h. description des inventions l'Union. men1e en ~e qui concerne de commnn~ que leur inYention Htll'ait 
brcvetees est acce. ·ihle au public~ - ceux des eletnents de l'invention (rue joui des delais de priorite de::; le tno-

n theorle du moi.ns. - d0s le tno- l'autenr n'inuique qu'apres !'expiration n1enL ot'1 elle anntit ete formu lee rl'nne 
n1enl ol1 la dernande de brevet a ete desuits <lela is 1 No us De sanrions nons manier0 deilniti vc. 
deposee; et ou le brevet porte la date prononcer, en !'absence fie tonle ju- La recladion deLl proposition :-:>tdsse 
<lu jour de la clmnandc, ou une autre risprudence sur la 1natiere; 1nais il a ·ur la proposition americalne l'aYan­
date pen 6loignee. Con1me la publicite serait forl po::;sible que les trihunaux tage de dire neltetn nt qu'elle pren1l 
donnee a l'inYention uc-1ns ces pays n'adn1issent pas ce point de vne 1 et pour poinl de depart des delais non 
co'incide a pen J1re::; avec le depot ue que les seub elelnents de l'inventiou la premiere publicaLion de l'in\rention 
la dmnanle, le deln.i de priorile doit, rnis an benefice de::; delai::; cle priorit<~ ayant eu lieu clans un pay. queleonque, 
ponr elre efficace~ partir de la dnte de fnssent ceux que l'inventeur auraH mais celle faite dans le pays ol\ a ete 
celte derniere. reveles au rnornent de la dernan(le de deposee la premiet·e demande cle bre-

La Grande-Bretagne a un sysle1ne brevet. S'il en C>tait ainsi, nne• honne vet. On pourrait lui donner une te­
a part. La de1nande de brevet pent partie des brevelf' ang"lais ce"seraieut neur plus generale, comn1e celle-ci : 
n'ctre ac~01npagnee que d'une speci- d'etre au beneilce de rarticle 4. car 
{ication p!~ovisoi?'e decrivant !'invention 
a grands traits, et dont il n'est pas donne 
connais~mnce au public. Dans les neuf 
mois qui snivent~ l'inventeur doit de­
po~r:.r nne specification cmnplP.te_, qui 

les ::;pccifkations provl::;oires accornpa­
gnant les de.mande · de brevets se 
n1eu-vent souYent dans les gencralites, 
el font plut6t connaitre le principe ~t 
le but de !'invention que !'invention 

' E11 ce qui coucerne les hrevets. les (lf'­
lais Je priorite ne courront qu'i1 partir du 
mome11t ou la description de l'i11vention aura 
etc ofticiellement rendue publique dan~ 

l'Etat uLl la premiere demande a ete de-
poser. "I) 
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Quant a la determination de la date 
de la publication officielle, elle ne se­
rait p8s aussi malaisee qu'on le pense. 
Dans les pays o"L1 le brevet est dellvre 
ans exmnen. et ou la description de 

!'invention e t immediatement com­
muniquee a chacun, la date de la pu· 
blication co:inciderait avec celle de la 
demande de brevet: ce serait le statu 
quo; dans la Grande-Bretagne, oi1 la 
delivrance du brevet est precedee d'un 
appel aux oppositions~ elle co'inciderait 
avec celle de l'annonce officielle que 
la specification complete est livree a 
l'exa1nen du public; aux Etats-Unis: 
elle se confondrait aYec la date de la 
mise en vente de la description de 
!'invention, qui est en meme ten1ps 
celle du brevet. De plus. cmnme il 
s'agirait d'une date importante pour 
le brevet, il en serait fait 1nention 
dans les regi tres officiels, ainsi que 
sur les documents publies par les Ad­
ministration . . 

Il nous para1t resulter de ce qui pre­
cede que la Convention pourrait etre 
modifiee dans le sens demande par 
les Etats- Unis sans prejudice pour 
aucun des pays contractants. Mais il 
n'est pas impossible que les Etats 
interesses pui 'sent arriver au resultat 
desire par un simple rmnaniement de 
leur legislation interieure. Voici com­
Inent la chose parait faisable aux Etats­
Unis. On sait que, dans ce pays~ l'in­
venteur depose sa demande de hrevE:!t 
en payant une taxe preliminaire: qu'en­
suite le bureau des brevets procede a 
l' exa1nen, indique les modifications de­
vant etre apportees a la description 
de !'invention ou les anteriorites pou­
vant faire ob tacle a la breYetabilit', 
et que, si l'examinateur finit par etre 
convaincu de la nou veaute de l'invon­
tion, le deposant est averti que le 
brevet lui sera delivre moyennant le 
payement de la taxe finale. On p ut 
done considerer la premiere demande 
de brevet COn11ne une demarche even­
tuelle : et envisager comme date de la 
veritable demande celle du payement 
de la taxe finale, car c'est par ce paye­
lnent que l'inventeur declare accepter 
le brevet en la forme ou !'Administra­
tion consent a le lui accorder, et qu'il 
en reclame la delivrance. Si les Etats­
Unis decidaient officiellement que la 
date du payement de la taxe finale 
doit etre consideree comn1e celle de 
la demande de brevet ·au sens de !'ar­
ticle 4 de la Convention, nous ne 
crayons pa. qu'il_ y serait fait ob­
jection. 
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II se pent que d'autres solutions, 
meilleures qu celles que nous venons 
d'exposer, pennettent de faire jouir 
egalemen t to us 1 s Etats contractants 
des delais d priorite que la Conven­
tion stipul en matiere de brevets 
d'invention. Mais nous crayon avoir 
de1nontre qu' en ce qui concern ce 
point special, il n'est pas difficile de 
r emedier ~~ la situation differente que 
leur legisla tion cree aux diver pays. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

PAYS-BAS 

ARRETE 
concernant "organisation d'un service spe­
cial de :~ propriete industrielle et d'un 
dep6t central, prevus par !'article 12 de Ia 
Convention du 20 mars 1883 pour Ia pro-

tection de Ia propriete industrielle 

(Du 2 juin 1890. - Staatsblad no 94.) 

Nous, Guillaume II1, par la grace de Dieu 
roi de~ Pays-Bas, prince d'Orange- Nassau, 
grand-due de Luxembourg, etc., etc., etc. 

Sur la proposition de Nos ministres de la 
justice; des colonies; du waterstaat, du com­
merce et de l 'indastrie, et rles affail'es etran­
geres, en date des 29 avril 1890, 2e division 
A, no 14.-8; D mai 1890, litt. A 2, no 23; 16 
mai 1890: no 197~ division du commer ·e et 
de l'indu~trie, et 99 mai 1890: 2e division, 
no lto81!..1:; 

Vu l'nJ·ticle 12 de la Convention interna­
tiOJmle pour la protection de la propriete 
industrielle, conclue a Paris le 20 mars 1883 
entre divers Etats, parmi lesquels les Pays­
Bas, et approuvee, en ce qui concerne velles 
de ses dispositions qui ont trait a de .. droits 
legaux, par la loi du 23 avril 1884 (Staats­
blad no 53) .: 

Vu !'adhesion ulterieure des Pays-Bas a 
ladite Convention, en ce qui concerne les 
Indes neerlandaises et les colonies de Su­
rinam et de Cura9ao; 

A vons trouve bon et arrete ce qui suit : 

ARTICLE 1er. - La division du Departe­
ment de la ju ·tice des Pays-Bas qui est 
chargee de !'enregistrement des marques de 
commerce et de fabrique, en vertu de l'ar­
tic.le 5 de la loi du 25 mai 1880 (Staatsblad 
no 85) modifiee par la loi du 22 juillet 1885 
(Staatsblacl no 1I10), est chargee du service 
special de la propriete industrielle prevu 
par l'article 12 de ladite Convention, aussi 
en ce qui concerne los Indes neerlandaises, 
Surinam et Cw·a9ao . 

ART. 2. - Ladite division est en meme 
temps designee comme depot central pour la 
communication au public des marques de 
fabrique ou de eommerce, ainsi qu'il est 
rl.ispose par !'article 12 de ladite Co11vention. 

Sont designe comme depots auxiliaires et 
charges de ladite communication au pulllic, 
pour ce qui concerne les Indes neerlan­
daises, la division du Departement de la 
justice de cette colonie qui est chargee de 
l 'enregistrem nt des marques de. fabrique en 
vertu de l'article 5 de Notre arrete du 6 avril 
1885, no 13 (Staatsblad des Indes neerlan­
daises no 109) modifie JJar Notre arret<i du 
10 juillet 1888, no 31 (Staatsblad des Indes 
neerlandaises no 154); et pour ce qui con­
cerne Surinam e t Cura9ao, l es parquets des 
procurenrs generaux pres des Cours de jus­
tic,e de ces colonie::;, chacun en ce qui con­
cerne la colonie dans laquelle est situee la 
Cour, lesquels parquets sont charges du 
meme enregistrement par Nos nrretes du 
3 fevrier 18£0, nos 26 et 27 (Gouve1·nements­
blad de Surinam no 7 et Publicatieblad de 
Curagao no 2). 

ART. 3. - Notre arrete du D octobre 1888 
(Staatsblad 11o 153) est abroge. 

Nos susdits ministre:::; sont charges de 
!'execution du present arrete, leqnel sera 
publie dans le Staatsblad et le Staatscou­
rant, dans le Staatsblad des Indes neer­
landaises, dan. le Gouvernernentsblad de 
Surinam et dans le Publicatieblad de Cu­
ragao. 

Loo, le 2 juillet 1890. 

GUILLAUME. 

Le Ministre de la justice, 
RUYS VAN BEERENBROEK. 

Le Ministre des colonies, 
MACKAY. 

Le Ministre du waterstaat, clu 
commerce et de l'industrie, 

HAVELAAR. 
Le Ministre des affaires etran­

geres, 
HARTSEN. 

Pub lie le 21 j uin 1890 : 
Le Ministre de la justice, 

RUYS VAN BEERENBROEK. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre des Etats-Unis 

LE BILL MAC KINLEY CONSIDERE AU POINT 
DE VUE DE SES EFFETS PROBABLES SUR LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE AUX ETATS- U~IS. 

On peut considerer que le protectionnisme, 
tel qu'il e ·t realise da11s le bill Mac Kiuley 



qui vient d'obtenir force rle loi , fait main tenant 
l'objet d'une experience devant le pays flt 
<levant le monde civilise. En attendant que 
ce system ait fonctiollne a .'ez longtemps 
pour realiser les prediction~ d ses partisans 
ou celles de ses adversaires~ les premiers 
resultats de son application ont attentiv~­
ment observes par tou · ceux qui s'interessent 
a la prosperite future du pays, ou qui se 
consacrent a l'etude des ques tions d'econo­
mie politique qui sont en cause. Ces resul­
tats sont, il va sans dire , envisages ;\ autant 
de points de vue qu'il y a d'interets diffe­
rent , et l'element de l'interet personnel de­
teint naturellement plus ou moins sur les 
appreciations contradictoires que l'on entend 
formuler de toutes parts. Mon but actucl, en 
m'occupant de ce theme ahsorbant de l'heure 
presente, est de rechercher aussi lmpartiale­
ment que possible quels serou t le:::; eifets 
probables du systeme en vigueur ·ur les 
grands arts industriels que les lJrevets ont 
pour tache d'encourager et de developper. 

Les resultats les plus saillants que l'on 
puisse consigner en ce moment sont: 1o une 
vive impulsion donnee aux industries de 
toute nature; 2o une forte augmentation du 
prix des produits de tout genre, d'origine 
indigene aussi bien qu'etrangere, augmenta­
tion qui s'etend a tons les item qui consti­
tuent les frais de !'existence. 

Le premier des resultats que nous venons 
de signaler est du en partie ala speculation, 
et procede de l'idee quelque peu exageree 
que l'on se fait des benefices futur qui at­
tendent les entrepriseR industrielles. Le se­
cond provient en partie de l'augmeutation 
des droits d'entree, et en partie du desir 
qu'ont tous les negociants' marchands et 
meme les journaliers et les domestiques, de 
tirer profit d'une situation ju qu'ici incer­
taine et imparfaitement comprise. En ce qui 
concerne le second point, les partisans du 
bill Mac Kinley affirment avec insistance 
que, lorsque le systeme aura ete experimente 
a fond, le cout des produit.s manufactures 
se trouvera diminue et non augmente en 
d'autres termes, que !'augmentation actuelle 
des prix n'est que temporaire. 

L'industrie deploie incontestablement une 
activite excessive. Cela ressort des demandes 
de capitaux toujours croissantes emanant 
des collectivites manufacturieres: demandes 
qui ont amene un resserrement de l'argent 
de nature a convaincre le public que les ca­
pitaux et les agents de la circulation du 
pays sont insuffisants pour repondre a Ja 
demande qui en est faite. 

L'idee que les prix des produits manufac­
tures subiront une forte reduction d'ici a un 
tres petit nombre d'annees nous parait fon­
dee, non comme la consequence voulue du 
bill Mac Kinley, mais com me le resultat 
nature! des conditions creees par lui. A l'ap­
pui de cette maniere de voir on peut faire 
remarquer que le principal, sinon l'unique 
debouche de diverses industries encoura­
gees par !'elevation du tarif, doit etre trouve 
dans notre propre population, car les defen-
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seurs le plus ardents du . y teme protecteur 
ne s'attendent pas eux-memes tt ce que lc 
pays pui se augmenter con:::;iderablement ·on 
exportation en produits manufactures. C'e t. 
pourquoi nous ne pouvons guere esperer 
que J'accroissement du commerce avec l'e­
tranger nous fournisse une parti fle l'ar­
gent dont la demandP s'e~t tellement accrue. 
Nos grands articleB d'exportation sont peu 
nombreux : ils consistent principalement en 
coton' en denree: alimentaires ( cereales; 
viande de pore~ etc.) et en petrole. Le 1Ji 11 
Mac Kinley ne favoril:>e nullement la pro­
duction de ce.: articles-lit· au contraire,. il 
tend a limiter les demandos de l'etranger en 
empechant les importation .·, ce qui provoque 
des mesure~ de retorsion, et en concentrant 
autan t que pos. ible l'energie du pays l::lUl' 

les industries manufactul'ieres. Le rait que 
ces industries peuvent se d.evelopper inde.fi­
niment, tandis qu'elles se lrouveront en face 
d'un marche limit', aura pour consequeuce 
inevitable une lutte corps ~t corps entre le 
concurrent8; il en resultera une baisse gra­
duelle de prix, qui se continuera jusqu'an 
point ou l'on se con t.entera de la plus petite 
marge de profit an-dela (le laquelle il n'y 
aurait que la ruine. On rabriquera alors plus 
que la population ne pourra consommer; et 
comme tout debouche exterieur sera prati­
quement ferme, on a peine a comprendrc 
comment les consequences hahituelles de la 
surprociuction pounaient etre evitees. A la 
competitiou internationale avec d'autres pays 
industriel sur les marche8 du monde entier, 
le systeme actuel aura pour effet dr. substi­
tuer la competition interieure, sur notre 
marche limite. Dans cette lutte, les plus 
industrieux et les plus intelligents survi­
vront, mais ce sera indubitablement aux 
depens de leurs voisins moins heureux. 

11 va sans dire qu'en theorie, la protection 
est avantageuse a toutes les industries; c'est, 
pour l'industrie protegee, la securite a l'egard 
de ln concurrence. l\Iais jusqu'ici il est per­
mis de douter des avanlages permanents 
d'un systeme qui ne detruit la concurrence 
etrangere que pour rendre plus intense celle 
qui se produit dans l'interieur du pays. 

Nous avons vu que nos industries ont ob­
tenu ce qu'elles cherchaieut, savoir un avan­
tage sur les indu~tries etrangeres en ce qui 
concerne l'approvisionnement du marche na­
tional. Ce qu'elles chercheront maintenant, 
et ce dont elles sentiront le besoin le plus 
urgent, c'est la protection contre la concur­
rence indigene, concurrence appelee a }'exis­
tence par la loi meme qui avait ete faite a 
leur profit. Beaucoup des nouveaux compe­
titem·s viendront de l'etranger, et il en arrive 
en effet chaque jour. Les industriels fran­
vais, anglais, etc., qui no us ont fournis jus­
qu'a present de leurs produits, et qui ne 
veulent pas renoncer sans lutte au marche 
amerlcain, prennent par centaines les dis­
positions necessaires pour introduire leur 
industrie dans notre pays. 

Il n'est done pas premature d'appeler !'at­
tention des interesses sur le seul moyen of-
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frant a chaque fabricant une protection in­
dustrielle appreciable contre ses concurrents 
dans la meme branche. Ce moyen consiste 
a profiter du y teme des brev t ponr s'as­
surer, par de:::; revendications redigees avec 
soin, l 'usage exclusic' ue tous les perfection­
Dements, outil · on machines destines a une 
fabrication particuli >re. Quant aux e.ffets 
d'une protectiou de eette nature, ils ne sau­
raient etre mis en doule, et l'on a tout lieu 
de s'attendre it ce qu'C'n presence du deve­
loppement prevu des entreprises industrielles 
et de la concurrence serree qui en resultera, 
les invention._ hrevetees atteignent une va­
leur inconuue jusqu'~t ce jour. 

C'est une chose bien significative qu'en 
fait, tous let-; produit manufactures que 
notre pays exporte actuellement soient des 
articles proteges par des brevetR, et pour 
lesquels il est done indifferenL que le tarif 
soit bas ou eleve. 

Dans le moment pr6sent , la protection 
accordee par la legiRlation sur le.s brevets a 
une importan ·e particuliere pour les indus­
tries nouvelles dans le pays, ou n'ayant pu 
y etre exploitees j usqu'ici avec benefice, qui 
seront stimulee · et encouragees par !'aug­
mentation des dmits d'entree. Dans ces di­
rections, de nouveaux champs sont ouverts 
au genie des inventeurs, et nous pouvons 
nous attendre a un perfectionnement et a un 
developpement rapide. dans plusieurs bran­
ches de l'industrie. Cette situation ne solli 
cite pas uniquement les efforts des inventeurs 
americains; au contraire, !'occasion est par­
ticulierement favorable a !'introduction d'in­
ventions etrangeres. En fait, l'industriel 
etranger qui travaill¥ a introduire une in­
dustrie nouvelle dans ce pays peut obtenir 
au debut un certain avantage: du non seu­
lement a la connaissance qu'il a de son in­
dustrie particuliere, mais encore a !'occasion 
qui lui est oiferte de prendre des brevets 
pour ·es machines et procedes perfectionnes. 
Le fait qu'une invention a ete utilisee a l'e­
tranger pendaut un temps quelconque ne l'em­
peche pas de pouvoir faire l'objet d'un brevet 
aux Etats-Unis, pourvu qu'elle n'ait pas ete 
brevetee ou decrite dans une publication 
imprimee. Meme une invention deja bre­
vetee au dehors peut encore etre protegee 
par un brevet americain pendant le re te de 
la durec du brevet etranger, si elle n'a pas 
ete utili see effectivement aux Etats-U nis de­
puis plus de deux ans. 

De plus, les Americains l::le disposant a 
etablir une des nouvelles industries prote­
gees par le bill Ma~ Kinley chercheront na­
turellement a enrichir leurs connaissances 
techniques en visitant les localites ou ces 
industries sont le plus florissantes; et il est 
clair qu'ils seront heureux d'acquerir pour 
leur usage exclusif les machines et procedes 
les plus perfectionnes. Les inventeurs etran­
gers, aussi bien que le nationaux, pourront 
done s'attendre a une demande plus forte 
que precedemment, en ce qui concerne les 
produits de leurs facultes inventives. 

Pour les rai. ons exposees plus haut je 
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suis cli~:>pof:H' it noire que, qucllcR CJUC pllis- elements rlOnveaLL'': et. qu'il revendiquc les rl.u droit de l'inventeur consi:::;te dans la fa­
sent t'·lr<' lrs l'<'iclH'uscs ~011seqnenccs clu s~·s- uns et lPs ::mtrcs comrnc sirns, il y aura eu1te exdnsivr de i'aire certaines ehosos, non 
tt·me donanier aduel, H n'y anra P~'s lieu lien d'admeltre <pw eo rrni pst cont:u ne sera clans ln fncult<~ tl'ompecher d'auires do les 
de comptcr <ln.ns ]cur nornlm' lH <leprocia- pa:::; hreYeLI', {t nouveau, on, s i c'0SL clcjh fall, i'aire. e) Ptlis, ]a nouvelle redaction lllet hors 
tion de ]a proprirtc> inrlustrielle. quP le ltrevet sera d!;ehu·t5 nnl. \Inis s i l'in- rl.r doute 1<> principe que l'usag·p rxclusif 

11 me serail possi1J1e de <.:iter <l<'S faits a venl('ur ne l'tJYCltdiquc am·utt <h·oit s11r les reserve ~. l'inYeutenr est non un nsage qurl­
l'appui elL· re que j'ai ava11L't'' aittsi cpw de elenwnts <Hlciu11s; qu'au contrail'!' , il los r;;- conque <lr l i.nveution. mai · l'uc:;nge profe~­

prouver qu'il n d6j~t et•i depos{ nn grnnd conuaisse eomme tel::;. L't C'utcndc uniquement sionnel t'ait •le cette derni.cre; nons prefere­
nomhro (le dcmandcs de !,rcvets con(·(•rnant obtenir 11 n brevPt pour nn IH'O C<'<ll' (lont J'ap- rion s que in loi employat le terme « usage 
t.ies itui.ustries nouvelles <lalls cr pays, Pt plicatio11 e::~t ~ul>o1·(lonnee a l' utili::~ution d'un indust1·iel (gPwcrblich) >> en plnce de celui 
r1ue des industric'ls pru<lrnts so!lt di8]JOStl.s proe<itl!~ dc'ji1 lH'L'vl'lr en fnvC'ln· d'un Liers, d'• 11sage Jn-of'essionnel (gewerbsrna8~ig) ». (2 ) 

<t poser Irs foJtdemPnts (le leur prospc>rite 110ns es timom; qu'en pdncipo enttr <Ill('stion Enfin: Je Lextc du projeL f'ait claiL·ement r es­
('U f;'nssuran1 d:\~ le delmt l'usng·L' <'xrlu:-3ir' n'e:->i pn;-; <lu rcssorL d.u Bureau des l>revels. (1) sol'tir que ln r,>;-:;erve vis(' tout usaw' profes­
du tons les n.eces~oires concL'rnnllt leur fa- Nons 1w saurions done appuyer lu modifi- sioilncl (in(lu striel) 1ait de l'objct brevPte, 
brienlion sp1'cia.le qui sonl au lH1nefice dl's ('ttliou ci-<lessll~. alors memc que celui-ci n e sam·ait etre raugc 
dispositions si lm·g''"' de 1:olr e le!-\islalion Un·· innovation importanlr dn projoL de dans l:.t cntrgorie des machines, de .· instru­
sur les hrcYel~. l\Iais en citant tles ex em pies loi rst cd]e d'npr:·s lar1nelle i.l tH~ pot uTa m entR ou de· outils. Cela "'appliqtu?, par 
je depa;-;s,•rais les hornes assignees a eette plus el re intl'nle d'acLion en 1mllite pour exetnple . <lux ascenseurs d'h6telR et au· pro­
comiuunkat.iuu, et je doif; me ~on tenter defalll <le nouvPaute ou de Jn·ev ·tahilite a duil.s consommes au eours de la fnb rir'ation, 
d'avoir indiquP. d'une maniore g(3aet·ale les pal'lir de cinq nns tle la delivranco tlu ::reveL tels que l <'S 0omlmstil>les, los fermenls, PLe. (8 ) 

raisons qui m'ont conduit i1 ]'opiniou q11e L'n Jtrevet qlli scr<tit nut pour une d o ces Comlllo nous l 'nvons deja dit, l es modifi­
le::; sages d.ispu~itions de nolL'C loi snr les clcux raison~ dc•viPn(lrait ninsi validc ;_\]'ex- calions lrs ·plus irnportantes du projct con­
brevets et la valeur de cette dc•rniorn comme pirat!on 1lc:-; cinrr aus, c11 f;Ortc <ru'il pounait cernellt l'orga.ni::;ation dn Bureau des brevets 
facl eur de In pro<>perite nationale se con.fir- existH· mt droit cl'invenL'ur memc sur 11ne el k mudc de vrod,der qui lui est tmee. 
meront uno l'ois de plus dau s lc nouvel etat I invention Ljlli n'en srmit pas ttttc. 011 pent Jusqu'ki. les s ' Ills membres permanents du 
de chose.. dopr dire (ru'apres ]c cl(:•lai tlf' dnq <lli.' Ia Dlll'e<tll ll•·S ln·eyl'ts etaielll tles juristes, 

1 OLLOK. (l .Lvr::uwc tln ln·c,·eL prencll"<t !'orcL' d.L' vhose taudis CJ!lt' le:-; tcchniciens n'avaient que la 
jug6<'. cc rrni donnera unc pitts gran(le va- qua]it<\ !1 (" m e mln·cs temvoraiees. (4

) Or, pour 
leur an hrevol et assurem nue base solide <llTiver t\ unc tradition eon tin ne danf; la 
nux entrcprise~ ;·ondees sur hti. • delivrn.nce des brevets, tache Ja plus im-

Lettre d' Allemagne Plns d'une fo=~. le pro jet ::-;twctionne ex- porLan to dn Bureau, les mcmbres teehllicien::; 
prcsseme11t des t;OnclusioHs que la ju l'ispru- de ce dl'rf'lier pourron t, cnx nussi, ctrc llOm­

REVISJOX nE LA Lf~GIRLATIOX sun LES HREV.ETs d('ncc avaiL deduitc:-3 rlieectemenL des prin- mes ~t lilre permanent. Les techniciem; de 

Lc projet <le lui amendant la legi~ln lion 

actuelle sur lcs 1Jrevets et vdui dcten11inant 
la proteetion des moddet> d'utililc (Gl'IJrauvhs­
muster) ~o ut, dans ve momrmt, sournis a la 
discus~ion pnbliqnc eu Allcmagne. il tarde 
aux intcre~~es de eonnaitre le ::;orL que le 
Reichstag ll'm' r0serve. (JuanL au pt'emier 
projet~ i l csl loiu de supprimer lcs carat;­
Leres es:-.eu tiPls de ]a legislation actu•'!le; 
il so Ln:::;c au contraire sur los pl'incipes 
etnhlis, 1111'il Se horne a d e\'elOpper. Oll 
rlonL il clwrdw t\ modi1ler lc 1 levell)ppe­
llll'llt ~tn· certains poinls, tl'up,·.\s ] p:-; l~XJH~­

rienvcs <tv<jui~::H:s; les priucipattx e.ltallgcnwul:::; 
ont trait t\ !'organisation <.11lmiui:;trati ve du 
Bureau dt'S 1Jl'Cve ls et au mocle de provedcr 
etahli }JOUr ee Lh~rn icr, auxquols il t'sl ap­
porlc ctr .. moLlifications de divers gcnref-i. 

Parmi lt~S L'hange: liCnts porl<Ul t SIL lc ron(l 
llH~mc de la loi, 11ous menlionneron-.; les Ru i­
vants : 

Lu pratique introduite par le Dnreau des 
brevets, rle delivrer des brevetf; declares de­
pendants de 1Jrcvel:::; antcrif:urs, esL non :;eu­
lemen t conn L'mee, mais encore ron due obli­
gaLire. X ous a vons comuattu co sy:;leme, 
considcra11L que le Bur0au avait uuiquemcnl 
a SC pronon~er Sur }'existence Oll la noll­
exi~:>teuce rlu droit cle l'invcnteur, rt non a 
determiner lcs r elations <:'xbtant entre ve 
droit et d'autres droits appartonc.tnt a des 
tiers. (1) 

Il est vrai q uc si l'invenleur mele dans sa 
demancle de brev9L des elements a11ciens aux 

{1) Patentrechtliche Forschungen, 1). 111 et eui"v. 

vivos Lle la lo i. ll en e~; t ain.·i par exemple, la division preposee a l'examen des dernandes 
do ht dispositioll 1l'apres laquel1e lc brevet de brevets d oYront m eme tous ~trc mem1Jres 
relntii' it u n pro cede ..:umprend a us. i et pro- permaneut ·, ttmrlis que ceux appartonaut a 
t1)gc les prodnits obtenus par co tlcrnier. la division des recours, - sorte d'instanve 
L'adoption d e ce pl'indpe est rlu la plus su perienro, - pcuvent n'etre qne membres 
haute importance en cc qui COIJCC'rtiU 1a pt·o- temporairos . Les techniciens d'uno division 
Lediun Lll' l'induf;tl'ie chimiLJllC, <Jui, on le ne pouLTont pRs pre,nclre part anx travaux 
sait, ne pent rairC' hrevoter rn .Allemagne de Lwtrr, nfin CJU8 ces deux divi:::;ions l'orment 
(rue des prucedL's . .J'avais 1lans 1<· lcmps ::;ou- bif'll, Pll r<~alite . Jeux instances clislinctes. 
te:m co principe. et Jc Tribunal de l't~mpire En matiere de recours, la proePdnrr orale 
l'ayait au~:>si adoplc'. e) pourra toujours f>tl'e clemand('e par l'inte­

Unr aulr' rlc ('OS lptestions avail !raiL a 
la localisn tion tles Jn·cyeb aprarl<'uau t aux 
etrangut·s. t:cL[.~_• fJUUsLion est de ln. pJus lwute 
impodn ucc: <:<U' c'esl au ii eLl du ])n•vet que 
so trouYe LLllO p:utio de la !'orltllll' cln hre­
Yete, <ru' Pou peut actionnet· <'e dcrlliei' et 
ohtcnir ]a ~ctisi e du ]_>~·(•.\'ct. A c ·L cgn.rd, le 
nuuvNlll projct cli::;po:::;e que le liru de <lomi­
vile tlu rcpn~senlant du lJrevelr ou, ~l dL'.'nut 
d 'un r( •pnSscntallt, le lien ot't Jc Gun·au des 
brevets a :;o11 sit'~ge, doit etru consi(lere vumme 
le l'or <ln brevet. cs) 

U'est ~t bon droit que le projcL lllodiiie la 
redadiun de l'article 1 do hl Joi actuelle. 
D'alJord, la tonrnurc positive dunncc it la 
phrase concernant l e droit exdusif du bre­
v ete, est une conlirmaliou frappante du droit 
sur les .bien:::; imnmterieh; (Immalerialgliter­
red!L) en ta11l que d roit lJOsitif: ]'essence 

(1) IIJiil, p. 11~. 

(2) Y<Jil' mer; etude~ f1ans :;l'i5Cit's A?·clliV, t. .7, p. 3J~) et 

sniv, et dans A us eLm I'c£tent- wul 111rlu8tl·ierccht, t. 1, I p. 17 et suiv. 
1 (:J) Yoir mou EHtulc da.us Busch's Archiv, t. 47, p. ii3\J ct 

auiv. 

res:::;e. ce qni m e ttra le public. en L'Ontact 
plt !S intime aVL'C !'admin is tration. 

Le proj e t suiJordonne l'aclion <'n nuJlilo 
au 1la ,VUll1Cllt prealable des !'rais CVClllUels, 
alln Je rlim inuer le nombre des actions in­
jn:-)Lilices q11i importunent le hrevetr, et de 
l'aire com prendre an public in tcresse que les 
contPstalions nortant sur ]a valirlite du brevet 
doivent HHt<tllt que possible etre liq-uidees 
pendant ]e clC:'lai d'opposition fixe par la loi. 

D'autres innovations importanLe. vont etre 
intl'O<lttitcs. Il e~:>t, par exemvle, prevn que 
le Bnreall des brevets clonnera nn avis au 
hrevele q ni aura omi::; (l'acquittcr sa taxe 
annnelle i1 Ja (late fixe e. afin de permettre 
a ce der11 ier de faire le payemeJtt en temps 
utile, et cl'assnrer aiusi l'exislence ultrrieure 
de so n breYet. L'obligation de donuer au 
brovetc l 'avis en question ne resultera pas, 
toutefois, cio la loi elle-meme, mais unique-

(1) Voir mou ('ttHlc dans f:JilBCh's A?'chiv, t. 47, p. 34.0. 

(2) Voir runu Pat~Jitrecht, p. 106 et auiY. 
(:>) Voil' muu Patentrecht, p. 104. 

.. (4) Comp. Robolski, Theorie n. Praxis d. cle.utschen 
Patent?·echtes, p. 61. 



ment d'instructions ulterienres. Le projet se 
borne done ~t diYi~er on den.' parLie~ le <lPlai 
nccord11 pour le payr·mell t <le. ann uitvs ar­
rit'·rers, et abandonne au x_ r,'>gh•mcn ts dc~ter­
minnnt l1• foneti01ltlt·mcnt d11 Bm·,•nn des 
ht·ev<.:ts le soin de l'l~glt•r 1;·.· d:'•lai1" t•,•hlti ·'s 
a l'a vi:-; ci-ue::;sus . 

Jl n'n pa ete l811U compte dan:-; If• ]H'Ojd 
de tons le:-; dt>::-~idet·n.la formul1'•s; id l'st. Pll 

varih:ulier, lr cas dP t:e1ni signal1' c.i. In. 
page 20 dP mon PatentJ·echt: ot't jc fah;ais 
r0ssortit· l'inU}L'et 4n'il y auraiL :'1 instiluet', 
en cas de refus de hreYet, nne pt'Ort'•tlnre 
jtHlicinire tcUtlunt a cons La t1•t· }'existent·<.' ou 
la non-cxi::-~Leuce des t:onditions constiLu ti\·es 
du <.lroit cl'lnyenteur. 1\Iais ce n'est pa;; id 
lr• liru de faire la critique du projet de loi, 
et jo nH' eolltonte d'avoir signn.le lcs prind­
pales modi1lvntions appot·t0Ps par lui it. la 
legishltiOll sut· Jes brrveLs. 

Cue• corre:-;pon<lmu·e ulLrrlenre trtlitrrn du 
projel Je loi sur Je:-; moJ(dps d'ntilite. 

Konr.EH. 

JURISPRUDENCE 

l£TATS-U . ~IS. - ~!ARQUE m <; F.-\nRIQUE 

DEPOSJ<:E. - No:vi ET POHTRAlT. - THAi\S­

FEHT. - DI::p()'!' ULTl::nTF.UH. DU PORTHAI'l' P.\H 

LA. PEltSONNF.: QU'IL HEPRJ::SENTE. 

(Decision du commissaire flE's b1·cvets, 21 juin 18!10. -

Richmond c. D• S . A. Richmond NervinE' CO.) 

Lo Dr S. A. Richmond po~Flf'rlait la for­
mule rl'11u rcmede ponr lo~ norfs r1u'il fahri­
<JnaiL et vendait pom· son provre compte, 
jnsqn'au moment Oli il cPrla laditc formnle, 
avec le droit exclu;·ii (le fabl'iva tion et de 
vente, a une soeieU~. la Dr 8. A. Richmond 
Medical Co, dont il dcvinl le president et 
le tresorier. Deux ans apres sa constitution, 
cotle societ<~ se mit a vendro lr rem edt> (lon t 
il s'ngit en un fla~.:on dans le verre dn­
q"tlPl ~··tnit moule le porLrait dn Dr Richmond. 
porLrait qui Ogurait ans i sur les deux cote~ 
du carton d'emballage entourant ledit flacon. 
La soc~i<~te devin t insolvable tOt a t>l'<'s ra­
doplion de eette marque, ct son av~ir 1mssa 
tt Sf'S cr?anci.ers. Ensui.Lo de divers Leansl'erts 
tous lP:-> droit.s de la Dr K A. Richmond 
1lfedical Co fnrent aequis par la Dr , '. A. 
Richmond Ne1·vine Co, qni continua les af­
faire~ de la pt·emierP, en utilisant comme 
marque de fahriqn e le portrait du Dr Rivh­
montl. Entre la suspension des mfairrs cle 
la rn·fnniere soci.6te et ln. constitution de la 
seconde, lr Dr !lichmond avaiL continue dans 
une antre vill<· la fabl'ication do son remede, 
qu'il vendait dans l'emhallage que nous avons 
d<~cl'it plns haut, et dont son portrait formait 
l'eh~mrnt caracleristique. Il vessa cette !'a­
brica lion pour prendre la direction de la 
Nervine Co, <lont il fut pendant <leux am; 
l'adminbtrateur general et le tr<~sorier. Deux 
ans apres qu'il otlt cess<~ d'exercet· ces fonc­
tiOJts, la D1• S. A. Richrnoncl Ne1·vine co 
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drposn au bnrenu (les hrcvrts, commr mar­
qtw <le faln·iqne. lc porlmit tln D~" ni.ehmon1l. 
<lnnt Pllr avait lonjonrs mnni .· cs prodnil~; 
l'l un nn plus tarcl. 1e Or Tiiehmorul lni­
Hu'~mr <lt•mn.ttd::t l'rn L'Pgistr(•ment dP son poi·­
trait romme mr:rqtw <ll' fnbrirpw. Co <lc~p(>l 

fl.\·aut 6t0 ref11s·> en t:onsitll-rn tion 1lr l'eni·c·­
gi~; trem<'n l nn t<~rirnr rail an profi L de !a 
s·ervine Cn, lr 1)1· Ridnnoml en appcla nn 
l'Ommbsaire d0s lm·vet~: il basnit son droit 
it Ia BUll'<JUe sur lo f'nil lJU'il l'a\'nit 0111-
plo~·et' ~nrattt la .Ne1·vine (.'o ol f{n'un pOL'­
ll'ait <.1tait en connexion si intinH· avec la 
pet·:-;onnaiite <le colui qu'il rPprt'seutait, que 
(;I' uernier ne ponvait eLt' l' priyr <ln cll'Oit 
<l'en rlispo-;er a son gre. 

Aux ~'enx dn commissa ire, h1 prior·ite 
datJS l'mnploi de ln nHn't[UO en question nr 
pouvait donner nncun <ll'oit a l't1ppe1ant. 
Cc•lni-d n.vait, il r:L vrai., mnni. les pro .lniL:-; 
fa!Jritiuc~s par lui <'nlre la suspension <.le la 
lltledical co et l'cnLl'l~r 011 <lClivite rle la Ne1·­
vine co de la mlH'<JlW qui \'l~nait tl'Oll'e ina u­
glll·ee par la societe tombr0 en faillite: mais il 
u'avait ~'t ce moment aueun droit s~u cello 
marque : e1l0 ~tppartonnit nnx cr6mwiers 1lc 
la 1lfedical Co, qni ponvn.i('nt en ra;rc· ees­
s ion <-'n me me temps rptP d0 1n !'ol'mule m(L 
dicale. Le i'ait S)H~cinl qu0 la mar<JUe r·on­
:islait en un pm·t1·ait m0ritait un examen 
i'ltt~ appl'ofonrli. Lt• eommis;-;aire n.dmettc.1it 
qnc ]<' portrnit <l'nne pcrsonne, de memo 
<jne son nom, ctait en connexion intime 
nvcc sa persolln<llit<~. 0t il en concluait que lcs 
Jll'inei.prs collcernnn L 1<•s marques de fahriquc 
COI'l'I]Jl'enant des llOlllS rle })el'SOnl1CS ctaient 
a ussi applicahles twx marqucs-portmitf::. Or, 
on ::;ai.t que nul ltt' peul, par l'adoplion du 
nom (l'nnr autre personno, acquerir sur e<• 
nom un droit lni pcrmeLtant d'interdire it la 
pt>rsonne en question de faire un usa,,e loYal 
et honnett' de son propre nom rlnns Jc co~rs 
ordinaire des a ··;·aires. De h't le commh;sairc 
C<~llvluaiL que l'usage ex.clnsil' du nom ou du 
llOl'trait <l'un tiers tle portvait etre oppos1.> it 
cl'lui-ci. quo s'il cxistait tlll contraL ou nne 
untre exception dr nature a le priver d'un 
droiL qui., sa11s et'la, lui c•1i.L ap1Jarlenu; il 
i'·Lait du rr~~te bien <1LaJ1li qli'unc porsonne 
pouvait nssocier son nom, commo nHlrque 
Ju fabrique, it un prodnit de sa fabrivation, 
et e<11lcr lu fabricnLion d.uuit procluit eu 
meme temp~ quo rnsagP de son nom, de 
manit\re u se priYc·r elle-m >n1e du droit d'ap­
poser pJus lard sou nom snr des prodnits 
st•mblablcs . 

Le Dr Richmond ayant vrn<lu le 1h·oit ex­
clusii' de fabriqU<'l' et de VC'llUI'C' le remuue 
inve11t6 par lui, nc• pouvait pllls l<:•galelllenl 
ropl'endrc cette fabrication. eL il 11e pouvait 
pa:-=; dnvanlage : '<~il'\' enregisLrer a l' ncontre 
de la Ne1·vine co une marque qui n'nuruiL 
pu :-;t•rvir <lu'a un comuwn·e illicite. 

FRA!\CE. - Lnm DE FABRICATION. -

PRODUITS l\IlNERALOOlQUES. - A.TTHTHUTION 

EXCTXSIVE D U NOM DE LA REGION A GNE SO­

ClETi<: PAR UN Al:l'E AD~fiXI~TRATTF. 

Tons les (aJn·icanl s ou exploit ants d' une 
meme nfgion (dans l'esp(J.ce, cl'un merne 
bassin mine)'(tlogique) ont, en p1·incipe. 
nn d~·oit egal ll designer les produits de 
lem· inrlustJ•ie par le nom de cette 1·egion; 

La p1·op1·iele e.TJclusive de ce nom ne 
saw·ait ?'esulle1' powr l'un rl'ent1·e eu.JJ 
d'un acte de l'autol'ite aclministJ'ative 
rlans l'espece, rl' un dec1·et de concessio~ 
de 11zines . Sel{le, l'autm·ite judiciai1·e a 
C0111]Uflence j)()!{f' att?'ibuer, le cas echeant. 
a qui de droit, la propriete de ce nom : -

En consequ.ence, trmte pow·suite unique­
ment basee su1· le p1·etenclu clJ'oit ?'esultant 
du clecret de concession est ternerait·e et 

' rn·ematuree et e:;cpose son anteur a cles 
I dO?nmages-inteJ·ets, alan sw·tout qu'elle 

est di1·i,qee pa1· un cessionnaii·e, non pas 
cont1·e les autres cessionnaires de la 11ui?ne 
1·egwn impri11letnt sur te ·w·s produits le 
nom dont la ;n·opriete est en litige, mais 
cont1·e un entJ'eprenew·, lequel ne (ab ·ri­
(j ~!_ant point et se bornant c't s'appJ'ovi­
swnne?' de ces memes prorlnits pozw les 
besoins cle son industJ'ie. ne se rend de ce 
chef ni autew· ni complice d'nne concur­
J'ence deloya le. 

(Trib. de comm. de Marseille (1•• Ch.), 17 scptE>mbre 1&89.­
Compa~nie g(merale des asphaltes <le France c. F. Jouffrey.) 

LE TRIBUNAL. 

Attcndu que E . .Jouffrey est t"lltrepreneur 
a l\Inrr-:rille de travaux eu eimell t PL en 
asphnltc; 

Att0ndu quo la Compagnie des asphaltes 
de Fl'n nee, prrlendan l que le sieur E . .r auf­
frey lui fai.S<lit nne concurrence indue en 
fabriqnant~ employan t ou ven<lan t Je l'a.:­
phalte en forme de pai11s imit;:ull ],ar lenr!:l 
indications et leur marque ceux qu'elle fa­
brique clle- nu3me, a fait praiiquet· :'t son t>n­
contre. le 22 fevl'it>r 1889, snivant proers­
verba l de CanvitJ, hnissier, unc saisie des 
marc.hanclises qn'rll(' pn3lenll nYoir lP droit 
d'incriminor; 

ALtondu que lr premier reprocho a<.lresse 
a E . .Toull're~· cl0 ;'alJriqucr de~ puins J'a:-;­
phal te similain·:-; <.1. ceux_ 1le la dou~anderesse 
on vue <lo lui l'nire nne concuncnee de­
loyal<•. 11'est pas. au point de vtle maL<'riel, 
etahli; 

Qu'il n'a pu etn· uemontre ni prouve, 110-
nobstaut toutcs rechercltes et perquisitions 
~·aitPs par la Compagnie, que K J ontl'rey se 
1 ivrclt, a Marseille on ailleurs a une falJri­
cation de pain s d'asphalte sur lesquels il 
apposernit, en vue de lromper le public, le 
wot « Seisscl » (avec un i a u lieu d'uu y), 
au mepris des ULSlJO:-iitions de la loi llu 
28 juillet i82l.1:; 

Que rien n'etalJlit ou ne }Jeut meme !·aire 
presurner que le ~ieur K Jouifrey ::)8 livre c.i. 
une paroille fn brication et tl nne pareille 
manreu\Te: 

Que, su1· ce prrmier grief, la Compagnie 
Jemanderesse. (ltant tenw· comnlf' lelle a ]a 
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preuve et ne la faisant pas , sa demande 
tombe necessairem nt; 

A ttendu, en ce qui concerne le second re­
p roche adres e ~~ E. Jouffrey d'employer ou 
de vendre des pains d'asphalte portant le 
nom de Sevs el et une marque ayant nne 
sorte d'app~rence de croix de Malte comme 
celle adoptee par la Compagnie, qu'il est 
certain, en effet, que, parmi les pains d'as­
phalte . ·ur lesquels la sai ·ie s~smentio~ne.e 
a porte, il y en a eu qui porta1ent les mdl­
cations ci-dessu incriminees; 

Mais que l'emploi ou la vente que peut 
en faire E. J ouffrey, dans l'accomplissement 
de ses travaux en sa qnalite d'entrepreneur, 
soit de travaux particuliers, soit de travaux 
publics, ne saurait ~tre une cause de do:n:­
mages-interets a son encontre, comme consh­
tuant de sa part un acte dP concurrence 
delovale ou de complicite dans un acte de 
con;urrence deloyale ; 

Attendu, en effet, qu'a raison de se · en­
treprises, E . .Touffrey a necessairement be. oin 
de se procurer des quantites d'asphalte plus 
ou moins considerables; que, n'etant point 
lui-meme fabricant d'asphalte , il eRt oblige 
de s'en procurer au pres des producteurs ~ 
qu'il a le droit d'en acheter chez ceux qm 
en fabriquent et, par consequent, de toutes 
provenances; . 

Qu'il s'agit de savoil' si, en ce qm con­
cerne la provenance d'asphalte de Seyssel, 
il n'v a et ne saurait y avoir de producteur 
auq~el il aurait dt"l. s'adresser exclusivemen t 
que la Compagnie generale deH asphaltes de 
France: 

Atteu'du que celle-ci pretend, en effet, etre 
seule en possession du droit de fabriquer 
avec l'asphalte extrait du bassin mineralo­
gique de Seyssel des pains d'asphalte et, d'?' 
apposer specialement le nom de Seyssel e.c.nt 
avec nn y et non avec un i, cette dermere 
orthographe n'etant, d'apres la Compagnie, 
que l'indice de !'intention de frauder son 
produit; 

Attendu que la Compagnie reconnait elle­
meme qu'elle ne fait que continuer a ex­
ploiter la concession originn.irement accordee 
a un sieur Secretan pat' le Gouvernemen t 
directorial; le 9 fructidor an IV; 

Que cette concession ne faisait mention 
du nom de la ville de Seyssel qu'au point 
de vue de sa delimitation m~me _; mais que 
cette ville n'y etait point comprise, et qu'en­
core moins le sieur Secretan n'etait autorise 
a user seul et specialement, a l'encontre de 
tou autres, de ce nom de Seyssel; 

Que la Compagnie demanderesse, des lors, 
en reconstituant l 'integralite de cette con­
cession: n'a pu avoir plus de droits contre 
les autres fabricants ou exploitants d'as­
phalte que n'en am·ait eu le sieur Secretau 
lui-meme, et qu'il n'a pu lui ~tre accorde , 
au mepris des droits acquis anterieurement 
par d'autres fabdcants ou exploitants de la 
region ou bassin mineralogique de Seyssel, 
le droit d'user seule et exclusivement de ce 
nom; 
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Que le decret de M. le President de la 
Republique, du 8 mai 1888 en vertu duquel 
la Compagnie a ete autorisee a prendre le 
titre de « Con ·es ·ion des mine.· d'asphalte 
de Seyssel», ne peut lui proflter qu'en tant 
qu'il ne porte pas prejudice :i d'autres droits 
concurrents et anterieur:·, dont ]a reserve 
etait sou -entendue ; 

Attendu qu'il apparait des documents et 
renseignements fournis aux debats que, clans 
le bassin mineralogique de Seyssel, il existe 
et il existait depuis longtemps d'autres fa­
bricant · d'asphalto que la Compagnie de­
manderesse · que le nom de Sey. el qui sert 
~ de. igner le bassin mineralogique d'Ol'l s'ex­
trait l'asphalte appartient ainsi, comme lieu 
de production, a tous ceux qui exploitent 
l'asphalte et fabriquent des pains d'a. phalte, 
et qu'ils ont le droit de s'en ervir au~si 

bien que la Compagnie demandere. se; 
Que, s'il y a contestation de la part de 

celle-ci h l'exercice de ce droit, ce n'est point 
par un imple decret presidentiel qu'il a pu 
etre tranche en sa faveur, mai qu'il ne peut 
l'etre <.jUe 1 ar nne decision emanee de l'au­
torite judiciaire, seule competente pour ap­
precier le~ droits de chacun : 
Attend~ que deja la justice a en a statuer 

sur une pretention de cP genre, soulevee par 
la Compagnie demanderesse et l'a tranchee 
contre elle ; 

Attendu que E .. Touffrey, n 'ayant pas a 
apprecier la limite des droit · des divers con­
current. qui fabriquent de l'asphal te dit «de 
Seyssel », a pu, sans violer ceux de la Com­
pagni demanderesse, sans lui porter preju­
dice en participant a une concurrence de­
loyale, s'approvisionner de pain portant 
!'indication «de Seyssel »; 

Que l'orthographe de ce nom par un i 
simple au lieu d'un y, quelquefoi usitee, ne 
pouvait etre pour lui ]a preuve qu'il ~~ avait 
fraude, et qu'en se . ervant de cette mar­
chandise, il y participait et la favorisait; 

Que sa bonne foi est ainsi hors de toute 
suspicion et qu'en l'etat d'un droit que s'at­
tribue ia ompagnie demanderesse droit 
encore incertain~ susceptible d'etre conteste 
par les veritables interesses, non etabll des 
lors , cette derr re a opere impruuemrnent 
en faisant prat.lquer a l'encontre dudit .Jouf­
frey la saisie dont ci-dessus mention; 

Que cette saisie, par la pul>licite qu'elle a 
pu avoir et le tort qu'elle a pu occasionner 
a J ouffrey dans son credit d'entrepreneur, a 
ete un acte dommag·eable dont il est du 
reparation a ce dernier daus une certaine 
mesure; 

Par ces motifs, 

LE TRIBUNAL, 

Deboute la Compagnie demanderesse de 
ses fins et conclusions contre E. J ouffrey et, 
reconventionnellement, la condamne a payer 
a ce dernier, ~l titre de dommages-interets, 
la somme de cent francs, avec depens. 

(Droit industriel.) 

GRANDE-BRETAGNE. - MARQUE DE FA~ 

BRIQUE. - D .ENOMINATIO. NON SU CEPTIBLE 

D'APPROPRIATION EXCLUSIVE. - OPPOSITION 

POUR C. USE n'EMPLOI A, TERIEUR DE LAOI'I'E 

Df:XO.MIKATION. - Co FUSIOX POSSIBLE. 

(Haute coux de justice, division de chancellerie, 31 janvier 
1889 ; Cour d'appel, 9 avril 1889; Chambre des lords, 4, 10 

et 17 mars et 19 juin 1890. - Marque Dunn.) 

J. C. Eno avait fait enregistrer, comme 
ancienne marque, les mots: Fruit-Salt (sel 
de fruits) dans la classe 42 pour une (pre­
paration seche servant a faire une boisson 
non en1vrante », et dans la. classe 3 pour un 
« produit medicinal destine aux personnes ». 

Il possedait de plus une marque de fabrique 
enreo-istree consistant en une branche de 
vign~ avec raisins, qui enca~rait les mots 
Fruit-Salt. Plusieurs annees plus tard, W. 
G. Dunn deposa les mots Dunn's Fruit-Salt 
Trade Mm~k Baking Powder (Poudre de 
Dunn, a la marque F1·uit-Salt, pour faire 
leYer la pate), comme marque de fabrique 
devant etre enregistree dans la classe 42 
pour un produit destine a la boulangerie et 
a la patisserie. Eno fit opposition a !'enre­
gistrement, pour la raison qu'il avait depose 
lui-meme les mots Fruit-Salt comme marque 
de fabrique. Dunn repliqua qu'il ne preten­
dait pas a un droit exclusif sur les mots en 
question, puis il assign a Eno en radiation 
de la marque Fruit-Salt, et deposa dans la 
classe 42 une marque qui representait une 
euisiniere portant un plateau de patisserie, 
et qui contenait en outre les mots Dunn's 
Fruit Salt Baking Powder. Eno fit aussi 
opposition a cette nouvelle marque, en se 
basant sur les droits resultant de sa marque 
Fruit-Salt. 

Des le debat en premiere instance, Eno 
dut consentir a la radiation de cette marque, 
ne pouvant pas prouver qu'il avait employe 
les mots F1·uit-Salt comme marque de fa­
brique avant le 13 aollt 1875. On sait, en 
effet, que, d'apres la section 63 (3) de la loi 
de 1883, les marques consistant en mots 
autres que des mots de fantaisie ne peuvent 
~tre enregistrees que si elles etaient deja 
utilisees avant la date ci-dessus (anciennes 
marques). Ayant done renonce a revendi­
quer un droit exclusif sur les mots Fruit­
Salt, Eno se borna a soutenir: 1o que ces 
mots designaient son produit a lui, et rien 
d'autre; 2o qu'ils etaient nouveaux et avaient 
ete introduits dans l'usage par lui; 3o que la 
marque deposee par Dunn etait de nature 
a induire le public en erreur. 

Dunn repliqua : 1o que la pretention de 
l'opposant n'allait a rien moins qu'a mono­
poliser le terme Fruit-Salt; 2o que ce terme 
appartenait au domaine public : il cita a ce 
propos un manuel de chimie datant de 1844 
ou, sous le titre des acides vegetaux, !'au­
teur decrivait certains sels existant dans les 
fruits; 3o que les deux produits etaient fort 
differents quant a leur nature et a leur des­
tination, et que le public ne risquait guere 
d'~tre induit en erreur. 

L'affaire fut portee jusqu'a la Chambre d~s 
lords. Le juge de premiere instance avalt 



jnge en raveur d' Eno et ilt terdit l'enregistr0-
ment d la marque depo ·ee par Dunn. La 
Cour d'nppel ayait ('te d'n.vis 1 artage : . m· 
les trois juges, d ux s'~:Ht.lient pronoure::s pour 
l'admissibilito cle la marque. Enfin la Cham­
Lre des lords r~Luhlit lc jugcme11t de pre­
miere in stance par trois voix eon tre deux. 

Dans les trait; instances, les juges s'accor­
derent n en vi ~nger qu'il n'y uvait pas lieu 
d'appliquer la section 72 de ln. loi, ln.qnelle 
interdit au contrMeur d'enregistrer unr mar­
que identique a une marque deja enregistree 
ou lui ressemblant sui'fisammcnl pour uvoir 
pu Mrc combinee en vue d'induirc rn cl'l'cur, 
mais que la disposition applicable au cas 
uctuel etait celle de la seetion 73, dont voici 
]R. Leneur: 

« Il n'est pas licite d'ellregistrer comme 
partie d'une marque de fabrique, on en con­
nexion avec elle, des mots dont l'u age ex­
elusif serait consider8 par une Cour de jus­
tice comme non susceptible de protection, 
so it pour a voir ete combines en vue d'in­
duire en erreur, soit lJOUl' une autre raison ; 
il en e. l cle m~me d tout dessin scanda­
leux. » 

Pour eviter des repetitions inutiles, nons 
ne reproduirons pas les arguments presentes 
par les divers juges de c·haque instance pour 
ou contre l'admissibilite de la marque. Nous 
nous bornerons a re umer ce qui a rte dit 
a l'appui des deux points de vue. 

La majorite des jug s de Ja Cour d'appel 
et la minorite de ceux de la Chambr1~ des 
lords, qui concluaient a l'nnrpg·istrement de 
la marque de Dunn, reconnai saient que la 
ection 73 de la loi anglais , imperative 

quand i1 s'agi. ait d'interdire ]'enregistre­
ment d'une marque pouvant donner lieu u 
nnr confu, ion, ne conferait pas au deposant 
un droit ahsolu a l'enregistremellt de sa 
marque; mais il · estimaient que celui-ci dc­
vait avoir lieu 'il n'etait pa rmprcbe par 
uue des raisons prevu s par la loi. - Un 
expert chirniste, consulte sur la nature de 
la denomination cle F1·uit- all, avait dit 
qu'f'lle oxprimait l'idee d'un produit de na­
ture saline extrait des fruits, comnw lc· chlo­
rure de sodium et l'acide tartrique ; que ce 
terme n'etait done pas impropre au point dt: 
vue scientifiqu , ot qu'au contraire il l'etuit 
Lien moins que les noms popula1res donnes 
a d'autre~ produits chimiques. Etant forme · 
de mots commu11s rennis selon les regles 
ordinaires de la langue at1gluise, et ayant 
d'apres ce qui p1·ecede un caractere uettement 
descriptif, la denomination de Fruit-Salt ne 
pouvait ~tre consideree comme un nom de 
fantaisie susceptible d'appropriation exclu­
sive, pour la seule raison qu'Eno avait ete 
le premier a la mettre en usage. - Il etuil 
l'ort possible que Dunn eut ete porte a em­
ployer le nom de Fruit-Salt, de preference a 
une autre indication designant la composition 
de son produit, par la consideration qu' Eno 
l'avait deja fait connaitre par sa reclame, 
et lui avait donne un bon reuom: en cher­
clatnt ainsi a Leneficier du non~ cree var 
Eno, il ne vi ·ait pas a detourner la clientele 
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rlc cf' (lornier. - La denomination <lc Fruit­
Salt Ill' ~-;'n.ppliquait pas nec(•SSHil'elllent nn 
seu] }ll'Onuit d' Eno. n e. t Yl'ftl quP, gTA ·e 
an rlE~pot fait indumrnt de ces mots comme 
marque rle !'ahrique, Eno en avaiL en Pn 
fait J'u.-age c·x ·lusit' pendant plusi 'lHS an 
nees; mais cela ne pouvait creer un mono­
pole ~~ son profit. - Il ne pouvn.it y n.voir 
de confusion entre les deux procluits, car 
personne n'achetPrait nne ponclrr :'1 faire 
lever la pate CJUanrl il s'agirait de [H'eparot· 
une hoi. son efl:'ervescc>nte. L'opposant n'avait 
jamab annonce sou produit comme rlevant 
servir ~\ la punificalion, et le fait qn'un ba­
lJita.nt de la colonie de :i\atal, manquan t de 
pouch· :\ l'<lire lever la pftlr, avait on l'id(•e 
de la remplae 1' par celle d' Eno, nr cha.n­
geaiL rien a h1 cho:-;e, car il am·ait pn :e 
servir tout anssi hirn d'nne antre potHh'<: 
ctTerveRcente. 

Voici, d'autrP part, les considerations qui 
ont pot·te le jnge restc en m1noritr :'t la Com· 
d'appeL et la mnjorite de ccnx rle la Chambr 
des lorcls, a ref'user !'enregistrement de la 
marque. Selon enx, U ne f'allait pas perdrc 
de vu que la S<"ction 73 de la loi avait pour 
but <l• protegor non le proprietaire d'une 
marque anteri urem nt enregistree, muis le 
public; il ne .·'agis ait pas de sa voir si Eno 
serait lese dans soH commerce, ni si, cas 
echeant, il pourrait poursuivre Dunn pour 
emploi illicite des mots Fruit-Sal( mnis . i 
l'on d •vait ordonner au con tr6leur cl'enre­
gistrer nne marque con tenant des mots q ni 
ponvai nt induire le public en PlTeur. 
Bieu CJUe le termo Fruit- . alt fl'H compos<~ 

de mot ordinaires combine :elon les r(•gles 
usuelles de la langue, il n avait pa.- do si­
g·nification technique avant Eno. La pouclro 
venclu par celui-ci et une poudre pom· fain' 
lever Ia p~tte n'etaient pa des procluit · <le 
natur' tenement diHerentL· qu'il ft'U impos­
sible d'admettre qu in prem if>re entrat dan· 
la composition de la sccondc, d'autanl moin 
qu'on s'etait d{;j u servi de ceJle-la 1 our fa ire 
clu pain. Dm1s le pub I ic, l nom d Fruit­
Salt se rapr ortait unic1uemen L <i. ln fallrica­
tioll d'Eno, ot la pondro-lovain au F1·uit­
,sall de Dunn serait consideree comme ayant 
]e produit ciu premi ~r ])Olll' element l;l'ill­
cipal. Une fonrnee de pain faite avec de ln. 
poudre mal prepare' par Dunn pounait 
done unire :\. la v n te dP 1a potHlre ponr 
boisson ell'ervescente fahriquee pur Eno. 
Dunn avait cherehe ~~ crAer unc confusion 
entr les deux produits; il n'etait pas certain 
que le public fllt trompe, mais pour appli­
quer la section 73 il 11'etail pas uecessaire 
que l'erreur fl'tt probable : il sui'Jl.-ait de 11e 

pas avoir la certitndc qn'il n'.v cC1t aucun 
danger de ce cote. 

BREVET n'I 'VENTION. - CONTREFAQON. -

PUBLICATION A. ' TERIEURE A LA DE.MANDE D~: 

UREVET. - PUBLICATlO);' PERTODIQUE ETRAN­

GERE. 

141 

(Cour de session d'Ecosae, 1•• division, 26 novembre 1889 ! 
2• division, 9 juillet 1890. - Pickard et Curry c. Prescott.) 

Pi kar<l rt Curr~· , opticietts il Londres. 
ont 1ntente une action en cont1·efagon a 
Pret;<·ott, oplicien ~~ EdimbGnrg·, pour avoir 
fabrique des pill('e-nez d'une cont>truction 
sper~iale, qu'ils avaient fait breveter en date 
du 24 juillet 1886. Prescott s'est clefendu en 
allc'guant la nu11ite dn brPYet en question, 
pour cause de puhlication et cl'usage ante­
rieurs a la demall0(1 de lJreYet, el cl'in Uf­
fisaner dan . la <lescripiion (le !'invention. 
Nous ne nons occuperons pas de.- exceptions 
tirecs de l'n::;age antericur et de l'insuffisance 
dr Ia cle,'cription. la 1re division <le la Cour 
d_e session les ayant reponssees comme nou 
fond0es, rL nou::-3 nous hornoroltS a examiner 
la question de 1a publieation antt>l'ieure. 

Le defendour arfirmait: san::-3 l\lre contredit 
par ses adversaires, que 1e pine -nez fai ant 
l'objet du brev t. de res dernier avait Pte 
decl'il dans le nnmero tln 1a Revue generale 
cl'oph talmologie pu hlie a Paris le 30 juin 
1885, douc avant ln. date de la demande de 
JJr .vet. Uno maison de lihndrie aYant des 
etahli. seuH•nts a Londres et :i [~d~imhonrlf 
d1~posa qu'ello envoyait, di·s lrur apparilion~ 
les numeros men.-uels d la susdite Revue 
a deux institulion~-; puhliques el ~\. trois par­
ticnliers, <lont l'un huhitait Edimhourg. et 
qtr'il resultait de ·on livre de contrc)le des 
pu1Jlication . t)<~riodique: que le numero de 
juin1885 n.vait l~te delivr0 it ce dernier al>onne 
le 10 jnill<'t t;Uivaut; 4:11::111 t ~\. celui-ci. il lui 
etait impossible d'indiquer la dn.tr• Oll il avait 
re<:u le uumrro en <JUestion. LaCour estima 
qne cette preuve lie sullisait pas a etahlir 
qne l'invention avait etc rendue puulique 
claw.; le Ro.\Taume- Uni anteri urement au 
2ft- j nillet 1885. 

Lr dc' l'rwleur a .rant interjetr appel. la. 2e 
division du la Conr de sussion rct'onua le 
su ·clit jugement. Elle dcclara <JUe !'inscrip­
tion f'aitc clans le tontrole du libraire etuit 
une preu vo HU rfisanle do ce que 1e numero de 
juin 188;) uo la Revue avn.it ett~ distribu(~ en 
Grancle-Bretagne le 10 juillet, et jugea en 
outre que la publication dn nouveau piuce­
ne7. , contenue tlans ce numero, emp~chait In 
clelivrance d'un brevet valahle pour cet oLjet. 
Faisant allusion t'l uw· decision judiciairo 
ant&l'ieure. un des juges signala la diil'erence 
qu"il y avail enLre un ouvrage existant dans 
Ull0 1Ji1Jliotheque, Oll il etait ignore de tOUS, 
et uno publication mise en vente et achetee 
dans le COUl'S hahiluel de affaire::;. Dans le 
premier cas, il avait etf~ juge que la deserip­
tion de }'invention con tenue dans ledit ou­
vrage n'invalidait pas lu breyf'L pris po:·te. 
rieuremcut a !'introduction daus le pays de 
l'ouvragc on que tion; dans 1 second, il 
fallait admettre que la vente de la publica­
tion entrainnit la divulgation de l'inven tiou 
qui ~· etait decritf'. 
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STA ISTIQUE 

~TATlSTl<JUE U1;~Nl ;=HALE DE LA PROPRll~TE INDOSTRl~~LLE 
DE 1886 A 1889 

r ' 
B t d'l r I Dessins ou modeles industriels I Marques de fabrique ou de 

PAYS I - _ :~v~-s_ nven IOn -- - =-JI comm erce =I 

[ DomaaMo I D'- '"'~ I "'""" I>'P"''' I ,,:.~i,,, I Rmtteo I Npoo'" ,..~;.;,., l "'"""' ": 
·~'-======-___;;_:..;~_::::=-:--=-- f~~6 r-~-~;;;~~ "-: ~~"I -~~~~;~_ ~--:·~~- -~8 ~-- -- -~8 - F;:~:--- 11~ ~;~4~6-~~/~;;~: _ 

1887 1 .1.3i10 1,_:~4'! I :H9.110. _ I 109 10~ 760.- II ~88 !1:83 ~,800.-
Belgique· l 118888~ I -'!)~GO 4 ,: . 5;~ :i!1B,210.-

1
1 1!18 l48 918. - ~ o40 340 :>/100. -

l u -'!,5q8 '~.;):1(; :i5G~150. - :

1 

'!2B 229 1 .. 204.- ltlti ~16 4.,160. -

f
188o t,oo1 D8'~: 67,'~:'tR. 8u 1 - - - H42 331 8.(i39.-
1887 78o 778 28~:r2:Jo.- - - - 1 23'1: 234 u:950. -

t
1888 1,309 1,:2u4 11o,8oo.- - -- - R51 254 6,630. -
1889 1,285 1,249 I 111,500.- - - - 289 249 7 900. -

1
1886 35,161 21,912 4~9ti9,i50.- li 15 596 ·? 2.072 1,-'!07 18,055. - l 

, . . . 1887 1 :34~572 1 20.5~8 4.987.b70.- l,U! 1 ~H9 103,000.- -1.9ti8 1~513 180,010.- : 
d Arnerlque 11888 () B4~82G () 19.HH 5, V39,8~0.- ~71 H:i5 78,6GO. - 2,04:1 1,386 187' ~980. - · 

1889 i~9,t:507 2:1/183 5,756,200.- I 85'7 /2:1 7H,845. - 2~214 1,648 218)370. -

h~tat~-Unis 

{

1886 9,289 9,011 2,336 ~535. - 0:3.953 i3B,H53 - 5,520 5~520 - i 
1887 ~,111 8,8o3 2.283.200. - 1 '.~:0~0D7 1:1.CHH (

5
)- 6,71:8 6,748 -

· 1888 (~) s,8(L8 e) 8,t>bo 2 :s~2:1so.- : (4
) 30,1oo (4

) 0o.too - o.536 6.536 (
6

) _ : 

1889 n 9,-14!.6 (8
) 9,283 2/185,935.-

1 

(
9

) :--1;1 ,011 (9
) ~~:~~tnt - n,665 o,665 - 1 

/

1886 17.)62 8~H2:~ 2~23(),465.- 2t289 21,0il 113,705. - 10.677 4,725 207,540. -
1 

1887 18,051 9,22o 2,590.450.- , 2o,040 25,:~wi. 122,u15. - 10,586 -'!,740 213,715. - . 

1
1888 19,103 ~,:)09 3,246.847.- 2o,239 2t>)( ·3 124,305. - 13,24.{t 5,520 258,410. -

1 

1889 21,008 10,081 3,832,800.- I ;,2(1.705 24~620 122,035. - il,B16 5,053 250,12~. -

1
1886 1,795 LW1:0 295,556. 20 I Ho 00 M)3. 60 134 123 7,52o. - j 
1887 1,971 1~650 (10) 217,871. liO 16 14 (10) 249. 60 197 165 (

10
) 9,279. ~0 

)1888 1,866 1,680 212,355. _ I 15 17 150.- 167 180 6,680. - I 

h889 2,049 2,150 227.590. - J 15 t6 150.- 155 132 6~2oo. -

1
1886 !186 226 20,895.- - - - 133 130 7,280.-
1887 '.1:42 417 26,737.- - - - 106 101 5,655. -

. 1888 500 402 32,020.- - - - 98 95 5,320.-
1889 519 (tOo 37,450. - I - - - 74 71 3,975. -

1
1886 - - - I - - - 310 238 6,200. -
1887 -- - - - - -- 320 256 o,4oo. -

1
1888 - - - - - - (11

) 378 (12
) 263 7,560.-

1889 - - - - - - (18
) 310 (I') 287 6,200. -

France 

Granue-Bretagne. 

J talie 

Norvege . 

Pays-Bas. 

11886 82 "/1 31,2&5.- - - - 246 219 3,145. -
1887 10() 11(.1: 56,365.- - - - 166 173 2,610. -

\1888 103 (15
) 10() 51,280. _ _ I _ _ 134 131 2.0'.1:5. _ 

11889 147 (16
) 107 52,120. - - -- - 1 8 161 2,910. -

{

1886 - - - 1 1 20.- 20 20 ~00.-
1887 - - - - - - 41 41 820. -
1888 - - - 1 1 20. - 21 21 420. -
1889 - - - (17

) 3 (17
) 3 50.- (18) 17 (18

) 17 340.-

Portugal. 

SerlJie 

1
1886 !1 o04 4o4 56,915.- - - - 261 260 14,615. -
1887 o61 520 72,4ltG.- - - - 203 177 11,310. -

\1888 . 803 494 91,075.- - - - 207 186 11,590. -
~1889 837 4G6 100,165. - - - - 169 154 9,4.64. -

Buede. 

Tunisie 

)
1886 - - - 45 (.1:5 45. - 422 364 7 ,280. -
1887 - - - 54 49 49. - 54.f.l: 512 10,380. -

l1888 453 24.0 19,760.- G8 58 58. - 576 544 10,880. -
1889 1,496 1,41u 74,020.- ,1 1,874 1,374 861. - 491 473 9,460. -

118 (j - - - II - I - - - - -
1887 - - - - ! - - - - -

}1
1888889 - - - - - - - - -

7 (19
) 0 /120. - - - - 28 23 30. -

Suisse. 
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OBSE R VATIONS 

Les pays de l' Union qui ne sont pa. nwntionnes dans le tableau ci-dessus n'ont f1·ansmis au Bu1·ean inte1·national 
aucune cmnrnunication concernant la statistique. 

Le. tir-ets dans le colonnes indiquent que les ?'enseignen~ents font de(aut) ou que la lJ?·anche de la P'i'OP?'iete industrielle 
d laquelle les colonnes se rapportent n' est pas pr·otegee dans le pays respectif. 

Etats-Unis. (1) Y compris les brevets redelivres. 

France. (2) Y compris 1,538 certificats d'addition. - (3) Y con1pris 1,587 certificats d'addition. - (4) 25,000 dessins et 
5 .. 100 modeles. - (5) L'lhat ne pergoit aucune taxe pour l'enregistre1nent des dessins et modeles industriels. Les 
taxes, fixees par les conseils de prud'hommes, sont versees dans les caisses 1nunicipales. - (6) L'Etat ne 
per<;>.oit aucune taxe pour !'enregistrement des marques. 11 est du, par depot, les droits d'enregistre1nent du 
vroces-\·erbal, le droit de timbre, plus un franc pour la redaction dn proces-verbal. - (7) Y compris 1,505 cer­
tificats d'addition. - (8) Y cmnpris 1,476 certificats d'addition. - (9) 28,!~02 dessins et 5.,209 modeles. 

lta.lie. (10) Ces sommes ne comprennent ni le cout du papier timbre et des timbres mobile , ni les annuites payees 
pour le:::; brevets delivres les annees precedentes. 

Pays-Bas. (11) y COlnpris 122 l11arques etrangeres, dont 100 provenant des Etats de !'Union. - (12) y compris 113 
rnarques etrangeres~ dont 89 provenant des Etats de l'Union. - (13) y COllll>ris 102 marque etrangeres: dont 
67 provenant des Etats de l'Union . - (ll.t:) Y compris 100 marques etrangeres, dont 77 provenant des Etats 
de l'Union. 

La cause d la difference con iderable entre le nombre des marques der osees et des marques enregis­
trees aux P ays-Bas est expliquee dans la Propriete industrielle) annee 1888~ page 53 . 

Portugal. (15) Y compris 12 breYets de prorogation de brevets anterieurs. - (16) Y compris 12 brevets de prorogation 
de brevets anterieurs . 

Serbie. (17) 1 dessin ou modele indigene et 2 etranger s. - (18) 2 marques indigenes et 15 etrangeres. 

Tunisie. (19) Les 7 brevets deman des en 1889 ont ete delivr es en 1890. 

ETATS-UNIS. - RI~SUME DES OPERAT IONS 

DU BUREAU DES BREVETS PENDANT L'ANNEE 

FISCALE FINISSANT LE 30 JUl.. 1890. 

Nous exl.rayons les donnees suivantes du 
rapport fourni par le comrnissaire des bre­
vets au Departement de l'interieur sur l'annee 
tiscale finissan t le 30 j uin 1890 : 

Resume des operations du Bureau des 
brevets 

~omhre de demandes de brevets 
d invention . . . . . . 40,201 

N ombre des demandes de brevets 
pour dessins . . . . 

N omhre de~ demandes de r ede-
livrances de l ·revets 

N ombre des demandes d'enregistre­
ment de marques de fabdque . . 

Nombre des demandes d'enregistre­
ment d'etiquettes 

1,003 

121 

1,617 

868 
2,330 N ombre de. caveats deposes . . _. __ _ 

TOTAL 46,140 -----N omhre de · brevet delivre , y com-
pris les redelivranees et les brevets 
pour de.'sim; . . . . . . . . 

Nornbre des marques de fabrique 
25,857 

enregistrees . . . . 1,332 
Nombre des etiqueltes enregistree · 301.~, - ---

TOTAL 27,493 

Nombre des brevets retenus pour 
rnuse de non-payement de la taxe 
finale . . . . . . . . 

1'\omhre de.- hreYets cxpirf~S . . . 
3,403 

11,885 

Recettes et depenses 

Recettes de toute nature . . 8 1,347,203. 21 
Depenses (y compris les frais 

d'impres ion, de reliure, et 
le depenses accidentelles) ) 1,081,173. 56 

Excedent de recettes 8 266,029. 65 

Compte dn fonds des brevets au t1·esor 
des Etats- Unis 

N omrwe des demandes en sus pens au 
Bw·eau des brevets 

Au 1er juillet 1886 . 
1887. 
18&3. 
1889 . 
1890 . 

. 6,772 
7,601 

. 7.227 
7,073 
6,585 

Au 30 juin 1889 · I S,52't:,526· 63 BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
» 1890. . . . . 26G,029. 65 

, 3,790,556. 28 

Etat comparatif des recettes et clepenses 
Annee ftniesant Recettes Depenses le 30 juin 

1886. t 1,206,167. 80 , 991,829. 41 
1887 . 1,100,046. 05 981,61.11. 09 
1888. ~ 1,122,994. 83 II 933,730. 14 
1889 . )) 1 ,186,557. 22 ) 999,697. 2'1: 
1890 . )l 1,347,203. 21 J 1,081,173. 56 

Etat compat·atif montrant l'augmentation 
des demandes deposees (b~·evets et ~·ede­

livrances, des sins, 1narques de (abrique 
et etiquettes) 

Annee finissant le 30 juin 1886 
» » 1 87 
" » 1888 
)) I) 1889 
~ • 1890 

38,678 
38,408 
37,769 
39,702 
(13 , 10 

ETATS-UNIS. - RAPPORT DU COMMIS 

SAIRE DES BREVETS PO OR L' ANNEE FISC ALE 

1889-1890. - Dans son rapport sur 
l'ex rcice finissant le 30 juin 1890, le 
cornmissaire des brevets constate avec 
satisfaction que, malgre l'augmenta 
tion considerable des den1andes de 
brevets deposees, le nombre des de­
mandes en suspens est moindre que 
les annees precedentes. Grace au tra­
vail soutenu et a l'habilete du person­
nel, I' ex amen des demandes de brevets 
n' est en &rriere que de deux 1nois 
dans vingt-cinq divisions, et de moins 
de trois mois dans les autres. Ce tra­
Yail a ete effectue dans d'aussi bonnes 
conditions que les annees precedentes, 
rna is le comtnissaire estirne que I' exa­
n1en ne se fait pas encore aYec tout 
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soin Xlge par y. teme qui e~t a 
la base de la legislation <Unericaine 
,· nr le. breYeL'. A Yec le pel'sonnel ac­
tnel on ne peut pa rair de1santage, 
rnais lc non1bre insuffisant des fonc­
tionnaircs~ qui est unc excuse }JOUr le 
Bureau des brevet·, n'en est lJa une 
pour le gonvernement charge d'appli­
quer la loi. Aussi l con1n1issair de­
lnande-t-il une augn1entation conside­
rable du per ·onnel : le nornbre rles 
diYision pour l'exan1en d s dmnandes 
de brevets deYrait etre porte de trenle 
a trente-deux an rnoins, co qui exige­
rait 18 nomination de deux exandna­
teurs pdncipaux et d'au moins quin7-e 
·ous- exa1ninateur · ; le nombre des 
autres fonctionnairCS <leYrait etr aug­
mente en con:equence. 

Le con11ni ' ~aire r nou Y lle le · de­
mande::; faites preceden1ment~ tant par 
lui 4ue par ·e · pr 'decesseurs~ concer­
nant la concest:.ion d nou \~ .aux locaux 
disponibles, l'augrnentation du traite­
ment des fonctionnaires, ainsi que di­
verse n1odification. a apporter uans 
la legislation ·ur la propriete jndus­
trielle, dernandes d nt rautorlt' legis­
lative n'a pC1s tenu co1111Jte jusqu'ici. 
N ous renYo rons !Jour ela a nos 
compt s 1~en<lus lJreced nt , et nous 
nous l ornons a ·ignaler les vroposi­
tions nouvell cont nue dans le rap­
vorL 

D'avres la legislaLion aetuell• il peut 
etre appele au comn1issair de toute. 
les decisions rendues par le conseil 
des examinat urs en chef. et les de­
cision du pre1nier peuvenl. fair 1 objet 
d'un recours a la Cour supreme du 
district de ColomJ ie. Le nombre des 
ap1Jels 4ue le COn1l11iSSair<: a a exan1i­
ne~ est devenu si considerable, qu'il 
lui e t impo ~ sibl de s'acquilter con­
venaLlenlent des pouvoirs judidaires 
4ui lui sont confer· s par la loi. II pro­
pose, par con equent ~ que les deci 'ions 
du conseil d B exa1ninateurs en ehef 
}JUisse nt fa ire 1' obj t d'un r cours direct 
a la Cour supreme: et qu'il ne .. oit 
laisse au commissaire que le pouvoir 
d'ordonner un nouvel examen des 
<1uestions soumises audit conseil. Tout 
en sonlageant le comrnissaire~ c ·han­
gement dan. la procedure epargnerait 
aux parties les depenses et les delais 
resultant de. detL· instances. et assu­
rerait une jurisprudence uniforme. 

On . ait qu'actuell rnent la legislation 
federal en matiere de 1narques de 
fabriqne ne reglelnente que !'enregis­
trement des rnarcJll<'S ernploye 'S dans 

LA PROPRIETE INDU TRIELLE 

le COffilnerce aYeC l etranger OU aYeC 
les tribus inctienn s tanclis <JUe la 
con titulion lui p rmettrait de s'e­
ten<lre encore aux 1narques utilisee · 
dans le commerce entr les divers 
Etats de l'Union americain . Le com­
lnist:iaire Yondrait 4ue la legi lation 
!'ederale organis:H aussi !'enregistre­
ment des marque ~ de cette derniere 
categorie~ et 4u'ell deter1ninat d'une 
rnaniere uniforme la protection a ac­
corder aux elrang rs qui sont au be­
nefice de conventiont1 sur la matiere. 
Cela era it nn grand a \'antage pour 
les sujets ou citoyens des Etats ayant 
adhere a la Convention du 20 rnars 
1~80, (JUi en sont actuellen1ent reduits, 
comn1e les citoyens des Etat..:-Unis eux­
lnernes, a in \·oquer la legislation e t la 
jurisprudence de chacuu des ]~~tat 
confederes. 

Nous puhlions sous la rubrilrue Sta­
tistiqtte le r · sun1e rl.es operations du 
Bureau des brevets pendant l'exercice 
1889-1890. 

AL LEMAG NE. - REYISlON Dt.J PROJET 
DE LOI SCR LE BREVETS. - PROJET DE 
LOI SUR LES MODELER D'UTILlTE. - Nou­
VELLE EMA~DE TE.-DA:KT A L' E -TREE DA. T 

L ' U r I01 . -CONFERENCE POLJR LA PROTEC­
TION DE L'I DUSTRIE . - Avant d'etre SOU­
n1iS au Reichstag~ l projet de loi n1odi­
fiant la loi actuelle sur les brevets 
d'invention vient d subir un c rtain 
n01nbr de changen1ents assez impor­
Lants, rrui nous ohligent a c01npleter 
le r esu1ne que no us en a Yon.~ donn· 
dans notre nu1nero de juin rl.ernier. 

Une n1.odification de nature th 'orique 
a ete portee a .. rarticle in<liquant le 
ef-Jets du hrevet. Tandis que le pre­
nlier projet reproduisait la disposition 
de la loi actuell -·. d'apr ~ laquelle l 
brevet a pour cont:iequence que <<nul 
ne peut confectimr _·. etc .... l'objet. 
brevete sans l'autorisation du brevete», 
le projet Uefinitif dit 4ue « le b1·evete 
a le droit exclu ·if de confectionner, 
etc. >> 

La loi et le prmnier projet exceptent 
des effets de ce droit exclusif celui qui 
a exploite l'in \·ention aYant la demande 
de bre\·et. A cela~ le nouveau projet 
ajout que l'inter sse a le droit d'ex­
ploiter rinvention, pour les besoins d 
sa 1-'ropre industrie ~ dan .· des atelier ... 
lui appartenant on ap}Jartenant a des 
tiers. 

Aux cause.· de nullite consistant dans 
la non-J)rO\'etabilite de J'invention ou 
dans l'empr·unt fa it a ldil lien; des ele-

ments es entiels de cette dernier . 
dent s'en joindre une nouYelle, qui 
frappe le brevet empietant sur un 
brevet delhTe en uite d'une d man de 
anterieure. 

Au lieu de faire dependre !'applica­
tion de la loi aux etrangers cte la con­
dition que leur pays d'origin traite 
les Alleman ls, en matiere de hreYet . 
t>ur le pied de la nation la plus favo­
risee. le non veau pro jet se borne a 
dire qn!il j)OUr?~a etre exerce a l'egard 
des 'trangers un droit de reciprocite. 

En ee qui concerne !'exposition pu­
bliqne des (locurnents relatifs a !'in­
vention~ qui a lieu avant la delivranc 
du brevet pour vermettre aux inte­
resses de faire opposition a cette der­
niere.l le nouveau projet prevoit qu'elle 
pourra aussi etre ordonnee dans d'au­
tres lieux que Berlin, au moyen d'or­
donnances imperiales sanctionnees par 
le conseil f · deral. 

Nous avons enfin a rnentionner une 
dispo ition transitoire. Il s'agit du nou­
veau principe excluant les actions en 
nullite basees sur la non-brevetabilite 
de l'invention, quand il 'agit de bre­
vets ayant plus de cinq ans de date; 
ce principe ne sera applicabl qu'a 
l'exl iration de trois an a partir de 
l' entree en vigueur de la loi. 

En 1neme temps que le projet de loi 
ci-desf:lus, un autre projet de loi concer­
nant les modeles d'utilite (Gebrauchs­
rnuster) sera dei ose sur le bureau du 
Reichstag. 

Ce projet protege des inventions 
d'i1nportance secondair , pour le -
queUes plusieurs Etats accordent des 
brevets d'invention. Il s'agit de mo­
del s d'instruments de travail ou d'ob­
j ets destines a un usage pratique (Ge­
brauchsgegenstrende), ou de leurs 
parties~ en tant que, par une nouvell 
configuration ou~·~ un nouveau rneca­
nisrne (Vorrichtung)~ ils doivent servir 
a un travail ou a un usage pratique 
(Gebrauchszweck). 

Le depot consiste en une reproduc­
tion du modele, accompagnee de !'in­
dication ecrite d la nouvelle forme 
ou disposition utile qu'il renfern1e, et 
de la taxe de 20 n1arcs. L 'enregistre­
menL se fait san examen prealable 
du modele, et ne peut etre refuse que 
si le · formalites prescrites par la loi 
n'ont pa ete observees. 

Le delai de protection e t de trois 
ans; a 1' xpiration de ce termc , il 
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p ut etre proroge de deux ans 1noyen- imposait la tache de collaborer au de-
nant le payement de 30 mares. veloppement ulterieur de l'Union. 

Les etrangen:) non etablis en lie-
rna ne ne peuv nt revendiquer I ap­
plication de la loi que s'il re ·ulte 
l'une publication fait dans le Bulletin 
des lois de l'en1pire que leur pays 
d'origine protege aussi les rnod 'les 
d'utilite allemand . 

Les di ·po"'ition relati\ es tt la nou­
veaute requis du n1odele~ au Jroi t 

xclusif du depo:::;ant et Lt la tl'<-U1 ·n1is­
sion de ce droit, a la contrefa<;.on et 
aux peines qu'ello entraine, ~t la corn­
petence dn Tribunal de l'mnpire c01nme 
instance supr~me, etc.~ sont ern1 run­
tees a la legislation sur les brev t.s. 
E i COlnme, a dessein~ le proj et. ne 
Lr ce pas de limite exacte entre le 
brevet d'invention et le modele d'uti­
lite, il etablit en outre, entre brevets 
et modeles empietant les uns ·ur les 
autres, une relation de dependance 
·ernblable a celle qui existe en cas 

mblable entre brevets. 

Nous aYons sous les yeux 1 eornpte 
rendu de l'assen1blee general e la 

ociete pour la protection des inlerets 
de l'industrie chimique allemand , qui 
'est reunie a Breme vers le milieu de 

septembre. Comme on pouvait 'y at­
tendre, le projet de loi concernant les 
br vets d'invention y a fait l'objet 
d une deliberation approfondie, dans 
l s details de laquelle nous ne pou­
vons pas entrer. Qu'il nous sufhs de 
dire que l'assemblee a adopte a l'una­
nimite une proposition tendant a prier 
le chancelier de l'empire de vouloir 
bi n ordonner le mesures neces aires 
en vue de I' accession de 1' Allemagne 
a l'Union pour la protection de la 1 ro­
priete industriell . Cette proposition a 
fait l'objet d'un rapport special, ou 
!'auteur, M. le Dr Martius, a fait par~ 
ticulierement res~ortir !'importance 
de dispositions de la Convention de 
1883 concernant 1 s delais de priorite 
et la suppression de la decheance pour 
cause d'introduction du produit bre­
vete, ainsi que celle des deci ions de 
la Conference de Madrid relativ s a 
l'independance reciproque des brev ts 
et a l'enregistrelnent international des 
1narques de fabriqu . En terminant~ 
le rapporteur a exprime l'opinion qu'a 
la longue I ' Allemagne ne saurait de­
meurer en dehors de l'Union ans 
porter dommag , on industr i , t 
que sa position d'Etat industriel lui 

La Feuille o{'(lcielle . tti .. c du com­
raer-ce an nonce C[U.ilnu H?dial.e1nent a pres 
l'ouYerture de la nou Yelle session du 
Reichstag) une Conl'eren · :::;e reunira 
pour 'tudier les que tion. · concernant 
la }Jrote ·tion de 1 industrie, et en par­
ticulier la Teation d'un ofh ·e irnperial 
central pour I a pro tee tiun de la pro­
priet.e indu ·trielle. La ConfErence aura 
aussi a exatniner la question de sa­
voir cle <1uelle 1naniere 11 pourrait 
arriver a Cllll t:Her de l'unite dans la 
procedure t une harmonie plns grande 
entre le ' uecisions adt nini ·tratives et 
judiciaires. 
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PUBLICATIONS INDJ£PENDANTES 

DROIT DES ETRAl\GEHS EN FHA~CE E. 

MATIERE DE )fARQt;ES DE FADIUQlE, par 
J. Boz 'rian. Paris 1890. ~1archal et 
Billard. 

Cette courLe etude~ ext.raite du Jou,J'­
nal dtt droit internationrU PJ'itvi J pre­
sente un tres grand intere t. La ques­
tion examinee par l'aut ur est celle 
de sa voir ·i 1' etranger non do1nicilie 
en France et n'y possedc1nt pas d.'eta­
blisseinent industriel on mnmerciaL 
mais appartenant a un pays dans le­
quel le lois ou des conventions di­
plornatique garantissent la propriete 
des marque fran<;aise ~ peut aYoir 
en France plus de droit qu dans son 
pays d'origine. En d'autre termes, et 
au point de vue pratique il s'agit de 
savoir si l'etranger dont il s'agit peut 
jouir de la protection en France pour 
des 1narque non protegees. et n1en1e 
non protegeables dans 1 pays d'ori­
gine. 

M. Pouillet et d'autr s auteurs re­
solvent cette question n 'gati vement. 
Ils coneluent des tennes de l'article 6 
de la loi fran<;aise qu' en l absence d'un 
domicile ou d'un eta lis ·ernent en 

France, les etrangers ne peuvent ~ tre 

proteges que pour des marques etran­
geJ'eSJ c'est-a-dir pour de marques 
d 'ja reconnue .. t nregistrees a 1 e­
tran:2·er. La nece lte d'un enregi ' tre­
lnent prealable dans le pays d'origine 
leur parait, vll outre, resulter de l'ar­
tide () de la ConYention internation le 

n 20 rnars 1888 ainsi que du chitfr o 
dn Protocole de 16ture y annexe~ 011 

il e t (lit ·que (< tonte martrue .... regnlie­
rement deposee d<1It~ l e pays <l origine 
se1·u adn1ise au J.ep6t et protegee telle 
quelle dans les autres pays de I' Union)>, 

t « qu'a ucune n1arl(Ue..... ne pourra 
elre e .. 'clue de la proteetion dans l'un 

s ]:~tats de l .. ·nion par le seul fait 
qu· lle ne sathif rait pas: an point de 
YIL de~ signes qui Ja co1nposent, aux 
conditions de la legi ·lation de cet ]~tat, 
pourvu qu'elle satisfasse, sur ce point , 
a la legislation du pays d'origine, et 
qu elle ait ete dan ce dernier pays, 
l'obj t d'un depoL regulier. >> 

... vi. Bozerian ne comprend pa de 
cette 1naniere le dispositions lnen­
tionnees plus haut, et en particulier 
celles de la Convention internationale. 
C s dernieres lui paraissent signifier 
uniquen1ent que I s pays dont la 1 '­
gi laLion refuse la vrotection a cer­
tain s categori :::; de marques, doivent 
adlnettre a !'enregistrement l~s l11ar­
ques de cette nature qui sont deposees 
par les sujets ou citoyens des autre 
I~.,tat de l'Union quand il est etabli 
que lesdites rnarques ont ete enregi -
tree dans le pa s d'origine. D'· I res 
M. Bozerian, l'enregistrernent prealable 
a l'etranger ne s ,rait done nec.es aire 
l[Ue lorsqu'il s'agirait de faire enregis­
trer une l11arque etranger e clan un 
p ys o11 une n1arque ' en1blable ne 
pourrait etre -v·alablement depos 'e par 
un regnicole. Or, ce cas ne saurait ~·e 
pre nter dans un pays comme la 
France, ol.1 la loi admet cornme rnar­
qu s de fabrique tous les signes pou­
Yant donner a un produit une · ppa­
r n e caracteristique : dans ces pa 'S-la, 
la seule disposition applicable e "' t celle 

}'article 2, Oll 1 S etrangers res Or­
tis , nt a un des ]~tats de !'Union ont 
a. sirniles aux nationaux. En conse­
quence, M. Bozerian estime que les 
nationaux de ces Etats peuvent de­
mander en Fr·:tn e l'enregistrernent 

. · marques qui ne .'ont pas depo ·ees 
dan. le pays d'origine, et crui ne pour­
raient merne pa y etre protegees d'a­
pre la loi interieure . 

D'une 111aniere generale~ M. Boz 'rian 
concluL que , lorsque des traite:::; diplo-
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matiqnes ont accorde aux etrangers 
dans un Etat la men1e protection 
qu'aux nationanx. ~ ils veuvent a voir 
dans cet Etat plus de droit qne dans 
leur pays; et qu'eri vortu de ces trai­
tes~ ils peuYent nH~me jouir d'un droit 
plus etendn que les nationaux. lor~que 
leur marque doit elre accepie telle 
qu'elle a ete deposee dans Ie pays 
d'origine. 

Nous no nous Renton::-; pas la com­
petence necessaire lJOUf j uger entre 
1\11VI. Bozerian et Pouillet. e-1 ce qui 
concerne la verital>le portee cle la le­
gislation fran~~aise rl.anR la question 
<-rui nouR occ:.upe. Mai , an point de 
vue international. nou · croyon qn'on 
ne pourrait pas taxer d'etroitesse nne 
legislation qui subordonnerait. !'enre­
gistrement des nlarques etrangeres a 
la condition que ce. marques fussent 
deja enregi trees dan~ le pays u'ori­
gine; il no us semble 1nen1e que cette 
condition est assez naturelle, quand 
renregistrement des marques existe 
dan l'Etat etranger. Ln effet~ l but 
de la marque est d distinguer les 
produits d'un fabricant ou d'un corn­
merQant de cenx de ses concurrents . 
Or~ celui qui tient reellement a di tin .. 
guer ainsi ses prouuits doit avant tout 
choisir un marque repondant aux 
exigences de la loi du pays oil il est 
etabli~ afin de pouvoir ernpecher qu'elle 
ne soit ·ontrefaite dans ce pays-la. 
R'il agit autremenl~ et qn'il prenne 
une marque non usceptihle d'appro­
priation exclusive au lieu de son eta­
blissement., il est 1nal venu a dernander 
a l'etrang r un droit vrivatif sur cette 
marque. car on n urait adn1ettre 
cornme chose normale qu'il puisse fuire 
une concurrence deloyale a ceux de 
ses compatriotes qui auraient muni 
licitement leurs produits d'une rnarque 
appartenant au domaine publi · dans 
le pays d'origine cornrnun. ll nous 
sen1ble que la protection internatio­
nale des marques de fabrique ne doit 
etre que le prolong ment de celle ac­
cordee dan ~ le pay. d'origine, en ce 
qui concerne la f'o'i~?ne de la rnarque. 
A ce point ue vue special. on peut 
dire qu le droit d l'etranger non 
etabli re sortissant a un des Etat de 
l'Union., peut etre moindre que celui 
du national; mai, a to us los antres 
points de vue il doiL eLre trait· sur le 
rneme pied que ce dernler quand bien 
merne la protection qui lui serait ac­
cordee depasserajt celle dont il jouit 
dans son propre pays. . 
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ETUDE GENERALE DE LA LOI FEDERALE 

DU 29 JUIK 1888 , UR LES BREVETS D'I~­

YE. ·no~~ par Alfred Ceresole. Lausanne 
1890. F. Rouge. 

DIE PRJ. "CIPlEN" DES SCH\YEIZERISCHEN 
PATE. "TGESETZE, ~ pete le J r F. Mcili. 
Zurich 1890. Orell Fit sli et Co. 

I./attention des j urlstes suis ·es corn­
meuce a se diriger sur la legislation 
sur les brevets~ cette nouvelle branche 
ue ln propri "te inrlustrielle qui. hier 
encore sans protection en Suisse, con1-
n1ence deja a y prendre une cert<:dne 
irnp<11'tance au point de vue econo­
lniqtt'!. Les deux on\Tag · que nous 
annouc;ons sont consacres a la loi 
suis, e de 188H. Leurs auteurs saluent 
l'uu et. l'antre la protection des inven­
tioll s eon1n1e un grand progres realise, 
mai · aussi C0111lll8 un lH'elnier paR qui 
'doit etre suivi de bien d'autres: tant 
dans la legislation interieure que dans 
le dmnaine international; tous deux 
de_LJlorent~ en particulier, que les ter­
m .._ de la constitution fed· rale ne per-
111 tlen l pas a la loi de proteger in­
distinctement toutes les invention 
susceptibles d'etre exploitees indu ·­
triellernent, 1nais qu'ils restreignent 
la prot ction a celles de ces inYentions 
qui sont re:vresentees par des modeles. 

L'ouvrage d . M. Cere ole pass en 
revne~ article par article~ toutes les 
dispositions de la loi. dont il etudie la 
porte . pratiqu ' . C'esl un court cmn­
Inentaire qui ne 111anqnera pas u'etre 
uLile aux invenleurs, industriels et 
juristes qui anront ~t t-i'occuper de la 
loi snr les l>revets. Km1r:, n e som1nes, 
tontefois. pas <!'accord avec l'auteur 
sur tons les points. Ainsi~ nons ne 
distinguerion::-; va~ comrne lui entre 
J'm~ag non antorise de I'ol>jet bre\·ete 
fahri<Iue par le propeietair clu hrevot 
el rusage de eel objet contrefait lJar 
11n tiers: l'utilisutiou non au Lorisee de 
l'objet brevete est toujours interdite~ 
et il faut con icl 'ree con1111 ~ objet bre­
vete non senlen1ent celui qui a ete 
fahrique par le proprietaire du brevet. 
mail; encore tout objet conforme a la 
cle ·cription donnee par l'inventeur et 
annexee au brevet qui lui est delivre. 

L etude de M. Meili s'adresse plutot 
anx j uristes. Elle po1te sur l'econmnie 
de la lui~ qui pourrait etre plus lo­
gil{Ue. ainsi l[Ue :ur les principes qui 
lui . -'I'Yent ue base. Certaines dispo­
sitions paraissent discutables; d'autres 
ne sont pas ass z precises ou ne sont 
paR r ndues cl'une rnaniere identique 

dans les textes franc;ais, allemand et 
italien de la loi. La difficulte d'avoir 
dans ce.. trois langues des textes ab­
solurnent etruivalent. ' et la coexistence 
d'organi ations judiciaires differentes 
clans le ' diYers cantons, Creent a la 
Suis~e cle · embarra · qui n'exi tent pas 
dans d'autre ., pay . Citons un ex n1ple. 
Dans la loi sur les brevets~ on a, par 
exception. dispose que les actions en 
contrefa<;on devaient etre jugees au 
ciYil par une seule instance cantonale. 
avec ap1 el au Tribunal fe<leral. M. 
Meili trouve cela insuffisant et esLin1e 
que toutes leR contestations relatives 
aux br vets devrai nt etre traitees de 
la 1nerne 111anier que les actions en 
contrefa<;on; il voudrait meme que les 
lois penales. federales fussent oumises 
a une procedure nuiforme et appli­
quees 1 ar des organes federanx. Sur 
cette question, il e t d'un aYi diame­
lralelnent oppose a celui de :l\1. Cere­
sole~ lequel se demande si.; en suppri­
lnant toute seconde instance cantonale 
dans le proces civil en contrefa .on, le 
legislateur n'a pa deja depa se les 
limites qui lui etaient tracees par la 
constitution federale. · 

On ·ent que M. Meili possede une 
connai sance approfondie de la legis­
lation suisse et etrangere, et son ou­
vrage peut etre designe des mainte­
nant cornme un des documents a 
consulter quand il s'agira d reviser 
la loi snis~e sur le brevets. Nous de­
vons toutefois faire des reserves sur 
certains points. N ous son1mes, par 
exemple, loin d'admettre que la notion 
des brevets provi.'oires suisses manque 
de nettete juri clique; a notre avis, les 
brevets provisoire. constituent un des 
1neilleurs 1noyens de proteger finven­
tion entre le 1noment ou elle a atteint 
·a 111atul'ite dans l'e ·prit de l'inventeur 
et celui ot'1 elle peut etre representee 
par un modele~ et ou la protection 
peut par consequent devenir efi'ective 
d'apre la constitution federale. n est 
vrai que nous envisageon · cornme 
point de depart du droit de l'inven­
teur la realisation de !'invention et la 
comrnunication de cette derniere a 
l'autorite con1petente, tandis que M. 
Meili fait partir ce droit de la de­
livrance du brevet. Or, en combinant 
notre point de vue avec les disposi­
tions de la con titution federale, on 
arrive tout naturellement a recon­
naitre a l'inventeur un droit virtuel 
s' etendant de la demande de brevet 
jusqu'au moment ou il est justifie de 
!'existence du 1nodele, et ou le droit 



ci-dessus devient effectif. En ce qui 
concerne les licences obligatoires~ nous 
ne croyons pas que le legislateur se 
soit laisse influencer par les adver­
saires des brevets : s'il a frappe de 
decheance l'inventeur qui importe !'ob­
jet brevete .. tout en refusant des li­
cences a l'industrie suisse, et s'il a 
institue des licences obligatoires en 
faveur des auteurs d'invenLions inl­
portantes qui, pour exploiter ces der­
nieres, sont forces d'utiliser des bre­
vets appartenant a des tiers~ ces 
concessions faites a l'industrie ont 
evite !'introduction, clans la loi, de la 
decheance pour non-exploitation dans 
un delai determine~ decheance qui est 
beaucoup plus nuisible aux inventeurs 
que la licence obligatoire. A propos 
d'exploitation obligatoire, nous croyons 
que M. Meili fait erreur sur le sens 
de !'article 9, chiffre 3 de la loi~ et 
qu'il le co1nprend dans le sens que le 
brevet ton1Le en decheance si !'inven­
tion n'a re<;u aucune application clans 
le pays a }'expiration de la troisienle 
annee; c'est un rnalentendu resultant 
du manque de clarte du texte, car un 
membre de la con1n1ission a declare 
au conseil national que la disposition 
dont il s'agit ne frappait de decheance 
que l'inYention n'ayant re<;u, dans le 
delai indique, aucune application dans 
un pays quelconque. 

EsQUISSE D'UNE LOI SUR UNE MARQUE DE 
FABRIQUE CONSIDEREE SODS ·eN POINT DE 
vuE MATHEMATIQUE, par P.-C.-R. Lyon 
1886. Bernoux et Cun1in. 

L'auteur de cette brochure a perdu 
un proces en matiere de n1.arque de 
fabrique, et en rend responsable la 
legislation actuelle de la France, qu'il 
Youdrait voir rnodifler profondement. 
Nous ne saurions mieux faire con­
naitre son point de vue qu' en repro­
duisant les cinq points dans lesquels 
il resurne lui-rnelne son etude: 

1 o Insuffisance et obscurites recon­
nues de la loi actuelle sur les marques 
de fabrique ; 

2° N ecessite, dans un court delai, 
d'une loi sur les marques d8 fabrique 
ayant un caractere essentiellement ma­
thematique et formant une propriete 
complete; 

3° Droit de faire accompagner la 
marque de fabrique d'un prix de vente 
irreductible ; 

4° Penalite de la contrefa<;on de la 
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nl.nrque assilnilable a ]a penalite de 
la contrefagon du billet de banque ~ 

5° Enseignetnent, HH~n1e dans les 
ecoles primaires, de la loi sur les 
marques de fabrique. 

La rnarque de fabrique proposee 
consiste dans un numero Ll'ordre que 
le gouvernement donnerait a chaque 
con1.1ner<_;ant par voie de tirage au 
sort, numero crui serait place clans un 
triangle d'une fonne exactmnenL de­
terrninee., au-dessous duquel on lirait 
les mots : « Gouvernement fran<;ais )). 
Aucun nun1ero n'elant donne a double, 
il serait de toute i.rnpossibilite que 
deux comtner<;>ants eussent la merne 
n1arque~ connne cela peut arriver sons 
le regitne actuel. 

Sans contester la justesse de cette 
affirn1ation ~~ no us croyons que les n1ar­
ques figurati ves et les denmninations 
de fantaisie remplissent n1ieux que ne 
le feraient des marques puren1ent nu­
rneriques le but assigne aux rr1arques 
de fabrique., qui est de differencier au 
pre1nier coup d'ceil, et sans effort de 
memoire pour le gros pnhlic, les mar­
chandises des divers producteurs ou 
c01nmer<;ants. II nous semble~ du reste~ 
qu'une etude plus attentive de la ju­
risprudence frangaise en matiere de 
1narques de fahrique et de concurrence 
deloyale attenuerait singulierement la 
plupart des critiques forrnulees par 
l'auteur contre la legislation actuelle. 

PUBLICATIONS PERIODIQUES 

H.ECUEIL SPJ!:CIAL DES BREVETS D'INVENTION, 
publication tri.mestrielle de l' Administration 
belge. Prix d'ahonnement annuel: 10 l'rancs. 
S'adresser aM. Ad. Mertens, impri.menr, rue 
d'Or, 12-, Bruxelles. 

Ex traits cll~S brevets cl6livres; cessions de 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FABRIQUE 
ET DE COMMERCE, publication de !'Adminis­
tration helge paraissant par livraisons de 
4 feuilles in-8o. Donze livraisons, formant 
u n volume, coutent 10 francs. S'adresser a 
MM. Bruylant-Christophe et Cie, editeurs, 
successeur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac-simile des marques depo­
sees ainsi que la description de ces dernieres, 
et indique le nom et la profession des depo­
sants et les marchandises auxque1les les 
marques sont destinees. 

80LETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD INTE­
LECTUAL E INDUSTRIAL, organe bi-mensuel 
de !'Administration espagnole. Prix d'abonne­
ment pour l'etranger : un an, 30 piecettes. 
Madrid, au Ministere du Fomento. 
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Premie1·e sect-ion: Proprieteintellectuelle. 
-Seconde section: Propriete'indu~trielle.­
Lisle rles brevets d'inven tion demandes, con­
cedes, en snspens, refuses, delivrf~s ou qui son t 
~~ ]a signature. - Liste des hrevets dont la 
taxe arrive a echeanco dans la seconde quin­
:;>;aine :\. partir de ]a date de chaque numero. 
- Liste des brevets et des certificats d'addi­
tlon dont Je Ministere dn Fomento a constate 
ta mise en exploitation. - Liste des brevets 
devenus cadtH'S pour canse d'cxpiration de 
la concession. - Liste des certificats d'ad­
dition dovenus caducs par suite de la cadu­
cito de~ brevets dont ils dependent. - Liste 
des lm~vet s et certiJicats d'addition devenus 
CfHlncs ponr le motif que leurs possesseurs 
n'ont pas demande de pouvoir justifier de Ja 
mise en exploitation . - Liste des marques 
de l'abrique et de commerce rt6posees con­
fonnement au dccrot royal du 20 novemhre 
1860. - Liste cl.es marques do11t !'enregistre­
ment a <~tu accorcle ou refuse par l'autorit(!. 
- fAgislation et jurisprudence nationales et 
etrangeres, eonventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma­
daire de !'Administration des Etats-Unis. -
Prix d'abonnement annuel pour l'etranger: 
7 dollars. Adresser les demandes d'abonne­
ment et Jes payements y relatifs a l'adresse 
suivante ; cc Th e Commissioner of Patents, 
"\Vashington, D. C. >> 

Liste hebdomadaire des hrevets, dessins, 
marques et etiqurttes enregistres. - Repro­
duction des revendications et des principaux 
dessins relatifs aux inventions brevetees. -
Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo­
madaire du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'U nion postale : Ull an 3'~) francs. S'adresser 
tt M. Camille Rousset., editeur, 0, rue rles 
Petits-Hotels, Paris. 

BrevotE' delivres; cessions de brevets. Fac­
simile des marques deposees, avec indication 
du nom et du domicile des deposants. Le­
gislation et jurisprudence en matiere de pro­
priete industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA­
TENTS), organe hebclomadaire de .l'Adminis­
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an, £ 1. 15 s. Adresser les demandes d'a­
bonnements et les payements comme suit: 
<< The Patent Office Sale branch, 38, Cursitor 
Street, Chancery Lane, London, E. C. >> 

Demandes de brevets. Specifications pro­
visoires acceptees. Specifications completes 
acceptees. Resume des specifications com­
pletes acceptees et des inventions brevetees, 
avec dessins. Brevets scelles. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont ete 
payees. Brevets dechus faute de payement 
des taxes de renou vellemen t. Deman des de 
brevets abandonnees et nulles. Prolongation 
de brevets. Dessins enregistres. Avis offi­
ciels et reglemen ts d'administration. Liste 
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hebdomndaire des specifications imprimees, 
flvec leurs prix, etc. Compt<'S rendus ae causes 
jngecs par les tribunanx. <in Ro~'anme>-Uni 

e11 nmtiero de l1revets, cle nC'S'<illS Ol de 
marqnes ae fabriqne. 

TRADE MARKS JOUR};AL, orgnue hehdoma­
daire de !'Administration britanniqne. Prix 
d'abmlll enwnt annuel: £ 1. 13 s. Acll'esser 
lf's clema11nPs d'abonnement ct le::; payements 
comme niL:« The Patent Offtcc Sale hranch, 
38, Cnrsitor Street, Chancer~' Lane, London, 
1-i~. c.)) 

Contiell t los fac-similr nC'S marques de 
fahricplC' depo~'<ees, et indiqnc lo nom et la 
profes ion des deposants ainsi que la naturr 
des marchandises auxqucllrs les marques 
sont destinecs. Public lcs marques enregis­
trees l les transmissions de marques. 

BOLLETTfr 0 DELLE PRIVATIVl•, TNDUSTRIALI 
DEL nEG NO D'h,, LIA, publication mensuelle 
cle l'A(lministration ilaliennC'. C:oltt L. 2. 50 
par rascicu1c. S'adresser n. la « Tipografia 
della R. Accacl<'mia aei Lincei », it Rome. 

ContienL lrs descriptions annexees aux 
brevets M1ivres, ainsi erne lPs clrssins ~, re­
latil's. 

LISTE DES BREVETS, pubJieatiOll Offi.cielle 
Cle l' Administration suisse, paraissant 2 fois 
par mois. Prix d'ab01mement annuel : Suisse, 
'~ francs; etraTt ger 6 fr. 30 cent. S'adresser 
au Burean federal de la propriele inte1lec­
tuelle, tt Beme. 

Bl'evels enregistres, radies, cectrs, etc. 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
~>UISSES ET J~TRANGERES, publications Offi­
cielles do ]'A dministration uisse. Prix d'a­
bonncment aux deux recrwils: Suisse, 3 fr.; 
etranger, 1.~, fr. S'adresser au Bureau federal 
ae la propriete intellectnelle, a Berne. 

Contient le::; fac-simi1P de~ marques clepo­
sees, et inrlique le nom rt 1 domicile fles 
deposnnts ainsi que la nature des marchan­
dises auxc1nelles les marrrucs . ont destinces. 

R rviSTA JJI DIRITTO PUBBLICO. Pul>lication 
men uelle paraissant a Bologne, 1R, S. Jsaia. 
Prix d'al onnement: un an 2'1 lires; six mois 
12 lires; trois mois 6 lires. port en sus pour 
l'etranger. 

A TALES DE LA PROPRIETE IXD STRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTERAJI1E. Publication mcn­
snelle pnraissant a Paris. chez A. Ronssean, 
14, rne Soufflot. Prix d'abonnernent ponr 
l'etranger: un an, 12 francs. 

Tome XXVI, Nos 9-10. - Sevtembre-Oc­
tohre 1R90. - Brevets d'invention et mar-
ques de (ab1·ique. - DesRin: de fabriquc . 
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.. gaz. - Rrcvcts Otto. - Plurnlitc de brevets. 
-Appreciation clistinctc. - Application nou­
vellr de moyons · colllm s. - Difierences es­
scntielles. - Ahsener de contrRfa('On. Art. 
3130. - Foncls de commerce. - \'ente. -
Sncces,.;enr. - Droit an nom commercial.­
Concmrence cleloyalr. Art. 3'131. - Fonds 
dr commercr. -- Vente. - Enseigne. 
Bail. Art. 313'2. - Fonds de commerce. -
Enseigno. - Bail. - Faillito .. \rt. 3i33. -
Fonds de (·ommerce. - Enseigne. -- NOll1. 
- Bail. Art. 3i.S't. Fonds de commerce. 
- VPntc. - Snccessenr. - Nom commer-
cinl. - Droit des hornon~'mes. Art. 31.-35. -
Fona,.; de <·ommeree. - Vente. - Succes­
seur. - Enseigue. Art. 3436. - Fonds de 
eommercf'. - - Vente. - Reservrs du venlleur. 
- - Xom commercial. - Produit special. -­
Con :'"us ion. - Pharmacie Gu.\'Ol. - Goudron 
Gn~'ot. - Lettres missives. - Destinntaire. 
- Pouvoir des tribunaHx. Art. 31!37. -
Fonds cle commerce. - Vente. -Obligations 
du vencleur. - Concnnence. --- lnterclietion 
tacite. Art. :1'138. - Fonds de commerce . -
Vente. - Concnt'l'elwr. - b:virtion partielle. 
-· RMnclion de prix. Arl. 3439. - Enseigne. 
- Xom commercial. Vrnve. - Trans-
mi ·Rion. - .\.rt. 33'10. 

Tome XXVI. No 11. - ~overnhre 1890. 
- Nom indnstrieJ. - Huison sociale. -
Prenom. - Usage. - Confusion. Al't. 3M1. 
- Fonds de commerce. - Vente. - Heri­
tiet·. - Droit de continuer le commerce. 
~om commercial. Art. 31.-4.2. - Fonds de 
commerce. - Fail1ite. - Succe:seur. -
Nom commercial. - Dl'Oit de se rctablir. -
Nom patron~·mique. - A.djonction du nom 
de la femme. - ALsence d'intention fraudu­
leuse. ,\rt. :-3M3. - Nom commercial. - Ad­
ditic.n du nom <le la femme au nom du 
mnri. - Usage con,;tant. - Conditions de 
l'addition. - Conenl'l'ence dcloyale. - Art. 
3MA. - Fonds (le wmmerce. - Vente. -
Fcmm(• mariee. - l~tablis ement similaire. 
- Nom commercial. .\.rt. 3Jd,). - Nom pa­
trou~·mirrne. - Nom de la femme joint a 
celui du mari. - Usflge commercial. -
Concurrence cleloyale. Art. 3M6. - Fonds 
de commerce . - Vente. - Garrmtie. 
C:lientele. - Declaration du vendeur. -
FauLo. - Dommages-intcr6ts. Art. 3447. -
Vente de modeles. -- Cessation de fabrica­
tion. -- Lihcrte dn commerce et de l'indus­
trie . . \rt. 3M8. - Yente d'onvrage. -Inter­
diction de s'interesser n. une publication 
similaire. - Fait de l'imprirneur. - Irres­
ponsabilite dn vendeur. Art. 3M9. - Fonds 
de eommercc . - Succnrsa]e. - Vente. -
Maison principale. - Pub1icite. - Concur­
renee. - Art. 3'!50. 

- :f:toffes. - Aspect nouveau. - Veloute. HEVUE UNIVERSELLE DES 1:-\VE 'TIONS MO-
. « Armure ~ . Art. 34.26. - Brevet d'i n ven- DEH~B ·. Publication ill us tree paraissan t le 

cation paraissant tous les deux mois a Pft.ris, 
che?. MM. Marchal et Billard, editeurs, 27, 
place Dauphine. Prix de l'abonnement pom 
un a11: F rancr ct colonies 1!) fr.; Allemagne 
12 marks; Ang-lrterre 12 s. 6 d.; Union poR­
tale 1:5 fr.: autres pays 15 fr. et le port en sus. 

L'ELETTRIC£TA. Revue hebdomadaire pa­
raissan t a Milan, Galerie Victor-Emmanuel 

o 79. Prix d'ahon11ement pour l'Union pos­
tale: un an 12 lires. 

DER PATENT-ANWALT. Publication men­
suelle paraissant a Francfort s. M., H er­
maunstrasse No 42. - Prix d'abonnement : 
3 mark. 60 par semestre. 

REVUE DE DROIT COMMERUAL, INDUSTRIEL 
ET ~ARITIME. Publication mensnelle parais­
sant ;\Paris, che7. Alfred Cherie, ItO, rue Halle . 
Prix rl'ahonnement pour l'etranger: un an 
20 francs. 

JOURNAL DES PRUD'HOMMES, PATROXS ET 
ouvRIERS. Publication bi-mensnelle parais­
sant a Paris, chez Alfred Cherie, AO rue Halle. 
Prix d'abonnement pour l'etranger: un an 
15 francs. 

ILLUSTRIRTES <ESTERREICH - U GARISCHES 
PATENT-BLATT. Journalparaissant le iel' et le 
15 de chaque mois ~l. Vienne, I, Stephans 
platz, 8. 

Prix d'abonnement: 
un BU 6 mois 3 mois 

Autrich e-Hongrie fl. 10 5 2,50 
Allemagne marks 20 10 5 
Belgique Espagne, France, 

ltalie, Pa~'S-Bas: Portugal, 
Principautes Danubien-
nes et Suisse fr. 211 12 6 

Dan emark, Russie et Scan-
diuavie marks 24 12 6 

Grande-Br tagne sh. 2!1 12 6 
Amerique doll. 5 2,50 1,25 

SCHWEIZER L DUSTRIE- UND HAr DELS- ZEI­
TUXG. Journal hebdomadaire paraissant a 
St Gall, chez Walter Senn-Barbieux. Prix 
d'abonnement: un an 10 francs; six mois 
5 francs; trois mois 2 fra11cs 50 centimes. 

BOLLETTINO DELLE FINANZE, FERROVIE E 
INJ usTRIE. Journal hebdomadaire paraissant 
a Rome, via S. Andrea delle Fratte, N° 12. 
Prix d'abonneme11t pour l'etranger: Ull an 
25 lire~'<, six mois 13 lires. 

BoLETIN DE LA SociEDAD DE FoMENTO 
F ABHIL. Publication mensuelle paraissant a 
Sa11tiago (Chili), Oficina Bandera 2!~ X. Prix 
d'abonnement: un an 4 pesos. 

REVUE TECHNIQUE DES INVENTIONS MO­
DER ES. Publication mensuelle paraissant a 
Bruxelles, chez A. Wunderlich et Cie, Boule­
vard Baudouin, 8. Prix d'abonnement pour 
la Belgique et l'etranger: un an 6 francs; 
nn numero 1 franc. 

tion. - Possession personnelle. - Succes- 1er de chaque mois. Prix cl'abonnrment pour 
seur. - Absence de fraude. - .\.ction en un an : France 6 francs ; Union postale 
contrefac;.on. - Rejet. Art. 3~J,27 . - Brevet 8 francs. Administration : 2;), rue Saint-
Rollss·rt. - 1->erfectionuement. - Nullite. INDUSTRIA 11: INVENCIONEs. H.evue hebdo-AugusLi n, Paris. 
Art. 3228. - Marque de fabriquc. --- Chan- madaire illustree paraissant a Barcelone, 13, 
gemcnt de forme. - H.t-sultat inclnstriel. - JouRNAL DU DROIT INTEHNATIONAL PRIVE calle de la Canuda. Prix d'abonnement pour 
Brevet d'invention. Art. 3~J,2D. - Moteur a ET DE LA JURISPRUDENCE coMPAREE. Publi- l'etrauger: un an 30 piecettes. 

Imprimerie JENT & H.EINERT (Expedition de La Propriete indust1·ielle), a BERNE. 


